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How much importance is the freedom of religion given by the State 
of Israel? What, specifically, is the treatment which the legal system 
of the Jewish state metes out to religious, especially Moslem and 
Catholic, minorities? These are the central questions tackled in 
this article. Initially the meaning of religious freedom according 
to international charters is tackled. Then the focus shifts to the 
significance attributed to religious freedom by Israeli law, which 
sees it as a fundamental principle of the state of Israel. However 
effectively protecting this freedom also necessitates the protection 
of the minority groups to which individuals belong; especially when 
these minorities are not only religious minorities but also ethnic, 
linguistic or national minorities. The protection of the religious 
freedom of minorities in Israel becomes more problematic when 
certain specific, albeit fundamental, expressions of this freedom 
are at stake (examples include the right to adopt the religion of 
one's choice, the right to convert and the right to manifest one's 
religious affiliation). Through an analysis of those specific 
situations in which protecting the religious freedom of minorities 
creates conflicts with the religion of the majority, the prevailing 
tendency to favour the Jewish religion is documented. The author 
particularly denounces the ignorance of Islamic religious 
prescriptions displayed by Israeli court judgements. The article 
concludes with a detailed and historically informed analysis of the 
legal protection given to the Catholic minority. 

Introduction 

La relation de l'Etat juif avec les religions est complexe. Si Etat 
et religion sont intimement lies, il n'en demeure pas moins vrai 

que les differents courants du judaisme ne beneficient pas d'un 
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traitement legal egal1. La relation de l'Etat hebreu avec les autres 
religions est encore plus complexe, notamment en ce qui concerne la 
liberte religieuse des confessions minoritaires. 

La protection de la liberte religieuse des minorites en Israel2 doit 
etre analysee sous deux angles : premierement, le regime de la liberte 
religieuse applicable a toutes les minorites (Section 1) et, 
deuxiemement, le regime de protection specifique accorde aux 
catholiques (section2). En effet, ces derniers font l'objet de 
dispositions particulieres issues des accords conclus entre la France 
et l'empire ottoman d'une part, et des recents accords conclus entre 
le Saint Siege et l'Etat d'Israel, d'autre part. 

, , , , 

1. LE REGIME GENERAL DE LA PROTECTION 
DE LALIBERTE RELIGIEUSE DES MINORITES 

La protection de la liberte religieuse des confessions minoritaires 
se manifeste d'abord par la reconnaissance de cette liberte (Par.1). 
Cette reconnaissance decoule du principe de liberte religieuse que 
le droit israelien reconnait a tousles citoyens israeliens in personam. 
Cependant, on ne peut veritablement apprehender la problematique 
soulevee par cette liberte religieuse qu'en etudiant les domaines 
qu'elle recouvre (Par.2). 

1.1 La reconnaissance de la liberte religieuse 

Si la Charte des Nations Unies ne mentionne pas expressement 
la liberte religieuse, en revanche, plusieurs autres instruments 
internationaux des Droits de l'Homme consacrent cette liberte. Ainsi 
par exemple, !'article 18 de la Declaration universelle des droits 
dispose-t-il que 

'Toute personne a droit a la liberte de pensee, de conscience 
et de religion; ce droit implique la liberte de changer de 
religion ou de conviction ainsi que la liberte de manifester 
sa religion ou sa conviction, seule ou en commun, tant en 
public qu'en prive, par l'enseignement, les pratiques, le culte 
et l' accomplissement des rites." · 

1 BENSIMON (D.), Religion et Etat en Israel, Paris, L'Harmattan,1992. 
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L'article 18 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques ainsi que la Convention des droits des enfants, dans ses 
articles 2, 14, 20, 29, 30, reconnaissent egalement ce droit3• Mais 
c'est surtout la Declaration sur l'elimination de toutes les formes 
d'intolerance et de discrimination fondees sur la religion et la 
resolution 36/55 du 25 novembre 1981 de l'Assemblee generale des 
Nations Unies qui en representent la reconnaissance la plus claire 
sur le plan universe!. · · 

Sur le plan regional, on citera, en particulier, l'article 9 de la 
Convention europeenne des droits de l'homme, !'article 12 de la 
Convention americaine des droits de l'homme4 et !'article 8 de la 
Charte africaine des droits de l'homme et des peuples.5 

L'experience montre que les minorites ont unreel besoin de cette 
protection6

• La doctrine a fonde sa position sur la question a partir 
des dispositions relatives aux droits de l'homme7 

: la ljberte religieuse 
des minorites ne differe pas de la protection de la liberte religieuse 
des personnes prises individuellement. Ce qui differe, c'est la maniere 
d'exercer cette liberte. Pour les minorites qui ne sont pas uniquement 

2 Surles diff erentes minorites en Israel voir : ABOU RAMADAN (M.), "La minorite 
palestinienne de l'Etat d'Israel", L'Observateur des Nations Unies , No.3, 1997, 
pp.139-176, pp.140-152. 

3 D'autres textes internationaux contiennent des references a la religion voir TAHZIB 
(B.G.), Freedom of Religion or Belief. Ensuring Effective International Legal 
Protection, The Hague/Boston /London, Martinus Nijhoff Publishers, 1996. 

4 American Convention on Human Rights, A.J.I.L., 1971, p. 679. 
5 "La liberte de conscience, la profession et la pratique libre de la religion, sont 

garanties. Sous reserve de l'ordre public, nul ne peut etre l'objet de mesures de 
contrainte visant a restreindre la manifestation de ces limites." texte in 
OUGUERGOUZ (F.), La Charte africaine des droits de l'homme et des peuples. Une 
approchejuridique des droits de l'homme entre tradition et modernite. PUF, Paris, 
1993. 

6 DINSTEIN(Y.), "Freedom of Religion and the Protection of Religious Minorities"', 
Israel Yearbook on Human Rights, 1992,pp.155-179, pp.164-165. 

7 GILBERT (G.), "Religious Minorities a,nd ·Their Rights: A Problem of Approach"', 
International Journal on Minority and Group Rights, 1997, pp.97-134; DUFFAR 
(J.), "La protection internationale des droits des minorites religieuses"', RDP, 1995, 
pp.1495-1530;VELAERS(J.) et FOBLETS (M.C.) "L'apprehension du fait religieux 
par le droit. A propos des minorites religieuses", R.T.D.H., 1997, pp.273-307; 
KARAGIANNIS (S.), "Les minorites religieuses et la Convention europeenne des 
droits de l'homme", L'Observateur des Nations Unies, 1997, pp.83-104. 

8 GILBERT (G.), op.cit.,pp.97-98. 
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des minorites religieuses, la protection consiste non seulement dans 
le respect des droits religieux mais egalement dans le libre 
developpement de l'identite ethnique, linguistique ou nationale8

• 

L'article 27 du Pacte des droits civils et politiques· reconnait inter 
alia le droit des personnes appartenant a des minorites religieuses 
de prof esser et de pratiquer leur prop re religion. De meme, ce droit 
est reconnu aux enfants appartenant aux minorites religieuses9

• La 
Declaration des droits des personnes appartenant a des minorites 
nationales ou ethniques, religietises et linguistiques du 18 decembre 
1992 contient aussi plusieurs dispositions visant a proteger les droits 
des minorites religieuses. L'article 1 enjoint les Etats a garantir la 
protection de l'identite religieuse. L'article 2 accorde le droit aux 
minorites de professer et de pratiquer leur religion et de participer 
a la vie religieuse. Est reconnu egalement par ce meme article aux 
personnes appartenant aux minorites, le droit de prendre une part 
effective au niveau national et au niveau regional aux decisions qui 
les concernent. Est reconnu aussi aux membres des minorites 
religieuses le droit decreer des associations, ainsi que d'etablir et 
de maintenir des contacts libres et pacifiques, aussi bien dans le 
pays ou elles habitent qu'au-dela des frontieres. La protection des 
minorites religieuse doit etre conforme aussi bien a l'article 18 du 
Pacte de~ droits civils et politiques qu'a son article 2710• Comme l'a 
constate le rapporteur special Capotorti 

"Il y a sans aucun doute une relation particulierement 
etroite entre l' article 18 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, concernant la liberte de pensee, 
de conscience et de religion, et l' article 27, dans la mesure 
oit il concerne les minorites religieuses; et l'on pourrait meme 
se demander si l'article 27, vu sous cet angle, ne fait pas 
double emploi par rapport a /'article 18. Dans l'optique 
propre de l'article 27, ce sont surtout les problemes des 
communautes religieuses minoritaires qui doivent etre pris 
en consideration, en particulier les questions de 
l'etablissement et du maintien d'institutions ou d'ecoles 

9 Article 30 de la Convention relative aux droits de l'enfant. 
10 Voir TAHZIB (B.G.),op.cit., p.262. 
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religieuses, du regime des biens de ces communautes, du 
statut des ministres du culte et de la protection des rites et 
des lieux saints"11• 

255 

Notons cependant que Nowak a une opinion differente sur cette 
question. Pour lui en effet, l'article 18(3) du Pacte des droits civils 
et politiques enumere des limitations, ce qui n'est pas le cas de !'article 
27. L'article 27 a pour but d'accorder plus de droits aux minorites 
qu'au reste de la population. En comparant !'article 27 a !'article 18 
il soutient ainsi que !'article 27 constitue une lex specialis. II concede 
quand meme que les droits des minorites peuvent etre limites s'ils 
entrent en conflit avec d'autres droits du Pacte ou par des "Clauses 
generales de limitations"12

• Tout d'abord, il faut souligner que les 
droits accordes aux minorites ne sont pas des privileges mais sont 
des droits ayant pour but de retablir l'egalite reelle entre les minorites 
et la majorite puisque, par definition, les minorites se trouvent dans 
une position non dominante. De surcroit, oil sont les. ''clauses 
generales de limitations"? Le . Pacte des droits civils et politiques, 
contrairement a la Declaration universelle des droits de l'homme, 
ne contient pas de clause generale de limitation. L'interpretation 
logique du lien entre les articles 27 et 18 conduit a la conclusion que 
les limitations sont, pour les aspects religieux, les memes que celles 
contenues dans !'article 18(3). 

Contrairement au principe general d'egalite, la liberte de 
conscience est protegee au niveau legislatif par !'article 83 du POIC 
de 1922 qui dispose que 

"Toutes les personnes (en Israel) jouiront de la liberte 
absolue de conscience et de ['utilisation libre des toutes les 
formes de cultes, pour autant que l' ordre public et la morale 
sont respectes" 

Durant l'epoque mandataire, aucune disposition ne pouvait entrer 
en contradiction avec cet article. Mais depuis la creation de l'Etat 
d'Israel, on a pu constater que les droits a la liberte religieuse et de 
conscience n'etaient juridiquement garantis que dans le cas oil les 

11 CAPOTORTI (F.). op.cit.,par.227. 
12 NOWAK (M.), U.N. Covenant on Civil and Political Rights CCPR, Commentary, 

N.P Engel, Publisher, Kehl.Strasbourg. Arlington, 1993, p.500 et p.505. 
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lois de la Knesset ne leur portaient pas atteinte ou ne les attenuaient 
pas13• Par ailleurs, cette disposition ne conceme que la liberte de 
conscience et pas la liberte religieuse. Mais puisque que la Declaration 
d'independance mentionne egalement la liberte religieuse, certains 
estiment que cette liberte decoule de la <lignite de l'homme. Ainsi 
cette liberte aurait-elle une valeur constitutionnelle.14 

La jurisprudence israelienne a, dans de nombreux arrets, reconnu 
la liberte religieuse et de conscience comme un principe f ondamental. 
Le juge Zamir a, par exemple, recemment statue que 

"La liberte de conscience a joui d'une reconnaissance de la 
Cour Supreme comme l'une des libertes fondamentales. 
Ainsi, lejuge Barak a dit dans Bagatz 292 I 83, Nemaneey 
Har Habayt c. Le commandant regional de police de 
Jerusalem,P.D., 38(2), p449, p454: 'Toute personne en Israel 
jouit de la liberte de conscience, de croyance, de religion et 
de culte. Cette liberte est garantie a toute personne dans 
tout regime democratique eclaire, et done elle est garantie 
a toute personne en Israel en tant que l'un des principes 
fondamentaux de l'Etat d'Israel sur lesquels l'Etat d'Israel 
est base'." 

Dans l'arret Bagatz (650/88 Le mouvement dujudai"sme progressiste 
en Israel c Le ministre des affaires religieuses, P.D., 42(3), p.377: 
p.381) le President Shamgar a, quanta lui, estime que 

"La liberte de religion et de conscience est l' une des libertes 
fondamentales selon notre systeme juridique et constitue 
une partie integrante de lui. Les expressions de cette liberte 
sont, bien sur, pour l'essentiel, la liberte d'expression et la 
pratique religieuse." 

13 BERENZON(T.) "Laliberte religieuse et de conscience dans l'Etat d'Israel", lyounei 
Mishpat, Vol.3, p.405 (en hebreu). 

1• Voir la discussion de ce point et les differents points de vue de juges de la Cour 
Supreme: SOMER (H.), "Les droits non enumeres -sur la portee de la revolution 
constitutionnelle", Mishpatim, 1997, pp.257-339, (en hebreu), pp.324~326. L'auteur 
de cet article est d'avis que la liberte religieuse n'est pas derivee de la dignite de 
la personne humaine. 
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Au paragraphe 18 le Juge Zamir ajoute que: 

"la liberte de culte est un droit fondamental. Il permet a 
toute personne musulmane aussi bien que juive, de 
pratiquer son culte envers Dieu dans la uoie quelle veut. 
Cette liberte de culte n' est pas absolue, elle est limitee par 
le droit." 

257 

Cette image d'une liberte religieuse protegee est cependant quelque 
peu ternie lorsque que l'on examine les domaines couverts par la 
liberte religieuse. 

1.2 Les domaines de la liberte religieuse 

En Israel la liberte religieuse pour les juif s orthodoxes est assez 
protegee et certains pensent meme qu'elle l'est trop. Ce regime de 
faveur est en effet considere par les Juifs laics et les Juifs religieux 
appartenant a d'autres courants orthodoxes comme une atteinte a 
la libertk de conscience. Ainsi par exemple, une partie des lruc conteste 
l'obligation de se marier selon la loi hebrai:que. Plusieurs recours 
ont ete intentes devant la Cour Supreme pour combattre cette 
hegemonie orthodoxe15• Sur certains points, le combat des mino:rites 
religieuses arabes rejoint le combat des mouvements juifs non 
orthodoxes : c'est le cas notamment du financement des institutions 
officielles religieuses orthodoxes dont ni les Ara bes ni les juif s lai:c 
ne beneficient. 

1.2.1. Le droit d'adopter une religion de son choix 

Le droit israelien reconnait le droit qu'a chaque citoyen israelien 
de pratiquer la religion de son choix ou bien de ne pas en avoir du 
tout16• II n'y a jamais eu de la part de l'Etat, de tentatives visant a 
faire adopter la religion de la majorite aux minorites par la force ou 
la pression. La principale explication decoule du fait que la religion 

15 Israel Religious Action Center, Religious Freedom and Pluralism in Israel: An 
International ·civil Rights Perspective. Religion and State in Israel in Light of the 
Provisions of the International Covenant on Civil and Political Rights (1966), 1998. 

16 Bagatz 3872/93, Mitral c. Le Premier ministre et le ministre des affaires religieuses 
et autres, PD 47(5) p.485, p.506. 
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juive n'est pas une religion valable pour toute l'humanite17
, a la 

cliff erence de l'islam et du christianisme. Cette religion impose meme 
des restrictions et des limites aux personnes souhaitant entrer dans 
ses rangs. 

L'article 13 de la loi sur l'adoption18, qui oblige les deux parents 
adoptifs a avoir la meme religion, pourrait neanmoins aller contre 
cette tendance. Plusieurs memb~es du Comite pour !'elimination de 
toutes les formes de discriminations raciales se sont penches sur 
cette disposition19• Pour Tahzib, elle est discriminatoire et devrait 
etre abolie2.0• Pour Ruth Lapidoth, elle decoule de la volonte de 
respecter le pluralisme religieux et de preserver l'identite et la 
communaute religieuse21• Cette divergence n'est qu'un exemple parmi 
d'autres de ce conflit permanent entre egalite complete et 
preservation de l'identite religieuse. En effet, si l'egalite complete 
exige de.ne pas tenir compte de la religion dans les relations entre 
l'individu et le pouvoir, en revanche, la preservation d'une identite 
religieuse met la religion au centre de cette relation. 

1.2.2. Le droit de manifester sa religion 

Dans certains domaines, la liberte religieuse de la minorite 
musulmane est protegee notamment la ou les prescriptions 
religieuses juives et musulmanes sont identiques. Reste que, dans 
ces cas de figure, le but du legislateur n'a pas ete de proteger la 
minorite musulmane mais de proteger la religion juive. Cela ressort 

17 Voir les affaires concernant la definition du juif oil on a vu que la plupart des 
requerants voulaient s'inscrire en tant quejuifs alors que les autorites israeliennes 
et la Cour Supreme en limitaient la porte~ 

18 S.H, 1981, p.293. 
19 CERD/CSR.777-804 p.157. Ibid., p. 160 par. 57 '11 en est question, dans le rapport 

de la loi relative a !'adoption d'enfants, suivant laquelle tant les parents que l'enf ant 
adoptif doivent appartenir a la meme religion. M.Aboul Nasr demande ace propos 
ce qui se passe lorsque l'enfant est de mere ou de pere inconnu et si, en pareil cas, 
l'adoption est refusee' Ibid., p. 167 le representant de l'Etat d'Israel dit que si la 
religion de l'enfant ou des parents de l'enfant n'est pas connue, elle n'entre pas en 
consideration pour l'adoption. par. 100. 

20 TAHZIB (B.G.), op. cit., p . 395. 
21 LAPIDOTH (R.), " Freedom of Religion and Conscience in Israel", The Catholic 

University of Law Review, 1998, pp. 441-464; p. 456. 
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tres clairement des debats tenus a la Knesset a l'occasion du vote de · 
ces lois. Ce fut le cas par exemple lors du debat sur la loi d'interdiction 
de l'elevage des pores en 196222. Certains membres de la Knesset 
etaient contre cette loi car ils estimaient qu'elle pourrait, en imposant 
des comportements religieux par des voies legislatives, creer un 
precedent dangereux. Face a eux, d'autres membres de la Knesset 
etaient en f aveur de cette loi, soit pour des raisons religieuses puisque 
la religion juive interdit l'elevage du pore, soit pour des raisons 
nationales puisque, dans l'histoire du peuple juif, le pore tel qu'il a 
ete utilise par les Romains symbolisait l'humi1iation du peuple juif. 
L'interdiction de l'elevage des pores chez les Musulmans et les Druzes 
n'etait evoquee qu'indirectement, pour appuyer les points de vue 
des tenants de !'interdiction. Cette protection oblique se manifeste 
egalement dans d'autres domaines de prescriptions alimentaires ainsi 
qu'en ce qui concerne le droit de se laisser pousser 1a barbe. Dans 
d'autres domaines, les minorites religieuses sont totalement ignorees. 
II s'agit, d'une part, d'une protection accordee aux Juifs uniquement, 
comme c'est le cas par exemple pour la protection des Lieux Saints 
par des reglements de 1981 et, d'autre part, de la seule prise en 
compte de la protection de la religion juive dans des questions 
interessant l'ensemble de la population. Dans certains domaines, 
l'Etat doit jouer un role d'arbitre entre les differentes minorites 
religieuses comme pour l'affaire des foulards par exemple. Enfin, 
dans le domaine de la reglementation des repos et des jours feries, 
des gains politiques sont recherches et il s'agit alors d'une protection 
motivee politiquement. 

A) Les prescriptions alimentaires 

L'accomplissement des rites et la pratique de la religion peuvent 
comprendre non seulement des actes ceremoniels mais aussi des 
coutumes telles que !'observation de prescriptions alimentaires. 
Puisque la liberte religieuse inclus la liberte de ne professer aucune 
religion ou conviction, on peut dire que !'imposition de certaines 
prescriptions alimentaires porte atteinte a cette liberte religieuse. 
La religion juive et la religion musulmane interdisent de manger du 

22 D.K, Vol 33, 1962, pl370-1385, pp.1386-1392; pp.1397-1407;D.K., Vol 34, 1962, 
pp. 2823-2836. 
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pore. La religion juive prescrit de manger uniquement de la viande 
casher23 et la religion musulmane voit dans ce qui est autorise pour 
lesjuifs des aliments qui sont autorises pour les Musulmans.24 Mais 
la religion chretienne ne connait pas ce genre d'interdiction. 

i) La question du pore 

- Le principe 

L'article 1 de la loi sur l'interdiction de l'elevage des pores de 196225 

interdit l'elevage, la possession et l'abattage des pores. Celui qui 
enfreint cette loi est passible d'amende. Cette loi pose une restriction 
a l'egard des chretiens palestiniens dont la religion ne connait pas 
cette interdiction. II s'agit d'une atteinte a leur liberte de commerce. 
Dans l'affaire Halon26 un requerant chretien possedait un lieux ou 
il elevait des pores a Kfar Yassif. Mais il devait pour egorger ses 
pores les deplacer a Nazareth ou se trouvait une maison d'abattage 
legal. 11 souhaitait recevoir un ordre interdisant aux autorites de 
confisquer ses pores quand il les transporterait a Nazareth. Selon le 
juge, la loi sur !'interdiction des elevages de pore interdisait de 
posseder des pores, sauf dans neuf regions mentionnees dans 
l'annexe, et le terme possession incluait une possession pour une 
tres courte duree et, en l'espece, une possession pour amener les 
pores a l'abattage.27 La Cour a finalement refuse de statuer car, 
selon elle, il s'agissait d'un recours theorique imposant au prealable 
un recours aux tribunaux ordinaires. 

- Les exceptions 

L'article 2 de la loi regle les cas ou les exceptions a l'interdiction 
sont possibles. La premiere exception vise a exclure certaines regions 

23 Une viande cachere est une viande qui doit etre parmi la liste des viandes permises, 
comme le bceuf ou le mouton, et extraite d'un animal abattu rituellement et prepare 
d'une certaine maniere. Voir KLEIN (C.), Le caracterejuif de l'Etat d'Israel, Paris, 
Cujas, 1977, pp.131-132. 

24 Voir le Coran: Sourate de la Table servie, cinquieme verset. 
25 S.H.,1962, p.106. 
26 Bagatz 176/64, Halon c. Le responsable national pour le contr6le de l'execution de 

la loi d'interdiction de l'elevage du pore. 
27 Ibid., p. 791. 
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de cette interdiction. La liste de ces regions figure en annexe. 11 
s'agit de regions depourvues de population juive, ou cohabitent 
exclusivement des Musulmans et des Chretiens. Dans les regions ou 
cohabitent Juifs, Musulmans et Chretiens, comme Lod, Ramleh, 
Jaffa, Acre et Haifa, il n'y a pas d'exemptions a cette interdiction. 
Ce qui confirme que la Joi est avant tout destinee a proteger la liberte 
religieuse des Juifs et que les Musulmans ne beneficient de cette 
protection qu'indirectement. 

La deuxieme exception concerne les institutions de recherche. La 
Cour Supreme28 a considere que les autorites n'avaient pas de pouvoir 
d'appreciation quant au f ait qu'il s'agisse ou non d'institutions 
repondant a l'art 2(2) de la loi. Les reglements de 1963 relatifs a 
!'interdiction de l'elevage des pores (possession et destruction) sont 
rediges de telle facon qu'ils ne donnent aucun pouvoir d'appreciation 
et obligent les autorites a accorder ce genre d'autorisation lorsque 
l'organe repond d'une maniere objective aux criteres. Dans cette 
affaire le requerant a reussi a annuler la decision du controleur sur 
!'interdiction d'elevage des pores 

ii) La question de !'importation de la viande non casher 

Pendant longtemps, l'importation de la viande en Israel etait du 
ressort de l'Etat lui meme avant que le gouvernement israelien ne 
decide, le 8/9/92, de conferer cette tache a des organes prives. Mais 
le gouvernement modifia finalement sa decision et decida qu'il 
continuerait a importer lui meme, estimant que cette question devait 
etre reglee par une loi. En fait, le gouvernement craignait que le 
fait de laisser a des organes prives le soin d'importer de la viande 
non casher ne souleve des problemes de coalition avec les partis 
religieux. Un recours fut intente contre cette decision. La Cour 
Supreme29 a decide que le gouvernement ne pouvait se fonder sur 
des motifs religieux pour baser sa decision. Un projet de loi intitule 
«Projet de loi pour l'importation de la viande de breuf congelee», fut 

28 Bagatz 229/63, L'institut de la recherche c. Le ministre de l'interieur PD18(Ill)p. 
185 

29 Bagatz 3872/93, Mitral c. Le Premier ministre et le ministre des affaires religieuses 
et autres, PD, 47(5), p . 485. 
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presente par le gouvernement en 199330• Dans ce projet de loi, l'arret 
Bagatz 3872/93 Mitral par lequel la Cour Supreme a decide que la 
limitation de !'importation doit etre reglementee par une loi est 
mentionne. Ce projet de loi soumet toute importation de viande 
congelee a une autorisation exclusive du gouvernement. Comme ce 
projet n'aboutit pas, un deuxieme projet de loi fut presente31• Par 
rapport au precedant, il donnait la faculte au Grand Rabbinat 
d'accorder des certificats de cashrout pour importer de la viande 
casher, tout en reconnaissant le droit du Ministre de l'lndustrie et 
du Commerce a accorder des permis d'importation. 

Le 15 mai 1994, la loi sur l'importation de la viande congelee fut 
adoptee a la Knesset32

• Comme prevu dans le projet, cette loi accorde 
au Grand Rabbinat le droit de donner des certificats de cashrout 
permettant l'importation, alors qu'aucune autorite religieuse 
appartenant aux minorites religieuses ne dispose d'un tel pouvoir. 
Un projet de loi relatif a l'importation de la viande congelee 
(modification)33 a etendu les champs d'interdiction de la loi de 1994 
pour englober, non seulement la viande congelee, mais aussi la viande 
froide et ses derives. En plus de cette legislation, des modifications 
successives ont ete apportees par la loi f ondamentale sur la liberte 
· prof essionnelle. 

La societe Mitral a intente un deuxieme recours contre le 
gouvernement pour lui pennettre d'importer de la viande non casher34• 

Dans cette affaire, le requerant pretend qu'en depit du fait que 
cette loi ait ete votee a la majorite absolue comme le requiert la Loi 
fondamentale sur la liberte professionnelle, elle est inconstitution­
nelle car elle aurait du respecter aussi bien l'article 1 de cette loi 
prof essionnelle35 que la loi fondamentale sur la dignite de la personne 
et sa liberte. Le juge Barak a estime que les valeurs mentionnees 
dans !'article 4 sont celles de l'article 1 et 2, mais il rajouta qu'il 
n'etait pas utile de statuer sur cette question car, selon lui, il n'y 

30 H.H., 2228, p.132. 
31 H.H. 1994, 2243, p.206. 
32 S.H., 1456, p.104. 
33 H.H., 1994, 2343, p.208. 
34 Bagatz 4676/94, Mitral c. TAK EL 96-3) 26 
35 Qui est identique a l'article 1 de la loi fondamentale sur la dignite de la personne 

humaine et sa liberte. 
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avait pas eu atteinte a la liberte professionnelle, ceci parce que 
contrairement a ce qui etait prevu par le passe, ii etait desormais 
possible d'importer de la viande casher sans autorisation. Les 
requerants pretendaient qu'en tout etat de cause cela portait atteinte 
a la loi fondamentale sur la <lignite. Lejuge Barak ajouta qu'il fallait 
interpreter une loi constitutionnelle comme faisant partie de tout le 
systeme constitutionnel. 36 

Comment resoudre ce probleme ? 

"Il nous semble, dit-il, qu'une bonne interpretation est de 
donner une protection constitutionnelle a une loi 
exceptionnelle qui porte atteinte, non seulement a la liberte 
professionnelle, mais aux droits inclus dans la loi 
fondamentale sur la dignite de la personne et sa liberte, si 
trois conditions sont reunies: premierement, l' atteinte aux 
autres droits de l'homme est une consequence secondaire 
qui resulte d'une {aeon naturelle de l'atteinte a la liberte 
professionnelle. Deuxiemement, l'atteinte a la liberte 
professionnelle est l'atteinte principale et fatteinte aux 
autres droits de l'homme est secondaire. Troisiemement, 
l'atteinte aux autres droits de l'homme en elle meme n'est 
pas d'intensite reelle." Et il poursuit: "Concernant l'atteinte 
a la liberte de conscience, il faut se rappeler que, celui qui 
ueut, peut acquerir en Israel de la uiande non casher. Il n y 
a pas de contrainte a manger seulement de la viande casher. 
En tout cas, il n ya aucun doute que l'atteinte la plus grave 
est celle de la liberte professionnelle. "37 

Le juge Barak reconnait done que le fait d'imposer certaines 
alimentations pour des motifs religieux pourrait porter atteinte a la 
liberte de conscience. Les criteres qui ont ete fixes par le president 
Barak ne sont pas conf ormes aux criteres poses par le droit 
international des droits de l'homme. Ce genre de motifs de limitation 
ne figurent pas parmi les motifs qu'on peut invoquer pour limiter 
cette liberte38• 

36 Par. 24 de l'arret. 
37 Bagatz 4676/94, Mitral, par. 23. 
38 Article 18.3 du Pacte des droits civils et politiques de 1966. 
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II est clair qu'il ya une atteinte a la liberte professionnelle des 
Chi-etiens et des Musulmans. Le president Barak ajoute qu'en ce 
qui conceme !'argument souleve par le requerant, a savoir une 
atteinte au principe d'egalite, il faut l'autorisation d'une autorite 
religieuse juive et non pas d'une autorite religieuse musulmane. Le 
president Barak dit que 

"Meme s'il ya une atteinte au principe d'egalite, elle n'est 
que secondaire par rapport a la liberte professionnelle et 
elle n'a pas une intensite reelle-" 

Est-ce que cela veut dire que le principe d'egalite est secondaire 
par rapport a la liberte professionnelle en general ou est-ce que, en 
l'espece, l'atteinte a la liberte professionnelle a ete plus grande que 
l'atteinte a celle de l'egalite? L'arret ne donne pas de reponse claire 
a cette question. 

II ressort des developpements ci-dessus que le but principal de la 
loi sur !'importation de la viande, ainsi que sa modification, etait la 
protection de la religion juive et non pas de la religion musulmane. 
Cette loi, comme la loi sur !'interdiction de l'elevage des pores, protege 
de maniere oblique les Musulmans mais limite la liberte commerciale 
des Chretiens. La loi fondamentale sur la liberte professionnelle n'a 
pas pu etre un obstacle a cette adoption puisque cette loi a ete elle 
meme modifiee. La loi f ondamentale sur la dignite de la personne et 
sa liberte n'a pas ete non plus d'un tres grand secours, puisque 
l'atteinte au principe d'egalite a ete consideree comme "secondaire", 
dans le mesure ou elle chargeait des responsables religieux juifs 
uniquement de la responsabilite de delivrer des certificats de 
cashrout. Ce qui montre bien encore une f ois la limite de la "revolution 
constitutionnelle". 39 

BJ La question de la barbe 

Certaines religions prescrivent de se laisser pousser la barbe. Ce 
droit decoulerait du droit qu'a chaque individu de pratiquer les rites 
de son choix40• Dans Ia premiere affaire ou cette question s'est posee 

39 Voir Ia critique de DOTAN (Y.), "Une constitution pour l'Etat d'lsrael", op.cit., 
p.193. 

• 0 DINSTEIN(Y.), "Freedom of Religion", op.cit., p.160. 
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a la Cour Supreme41, il s'agissait de requerants juifs pratiquants. 
Ils demandaient au Ministre de la Securite de leur accorder des 
outils specifiques, car lors de la Guerre du Golfe, les autorites 
israeliennes avaient distribue des masques aux citoyens israeliens. 
Le probleme des Juif s religieux etait que les masques etaient concus 
pour des personnes imberbes. Le Ministre de la Securite consacra 
un budget special pour les personnes portant la barbe, dans le but 
de leur assurer une protection efficace. Le juge Alon, le juge religieux 
(juif) a la Cour Supreme, estima que, si la Halakha donnait le droit 
de ne pas respecter certaines prescriptions religieuses en cas de 
danger mortel, on pouvait alors f acilement eviter le probleme soul eve 
par les religieux et choisir entre la barbe et la vie. II faut cependant 
que les autorites prennent toutes les mesures necessaires pour eviter 
que l'on retombe dans ce dilemme et, en cas d'impossibilite, que les 
vies des personnes prevalent ainsi que le droit de ne pas respecter la 
loi religieuse enjoignant de se laisser pousser la barbe. Le droit de 
se laisser pousser la barbe a ete reconnu comme faisant partie de la 
loi f ondamentale sur la dignite de la personne et sa liberte et elle 
s'etend aussi aux la1cs. Dans l'affaire Nof42 le juge Matza a dit: 

"Amon avis, le droit de toute personne a laisser pousser sa 
barbe constitue une partie de sa dignite, sans rapport avec 
ses croyances et ses tendances religieuses. Le droit a la 
dignite contient le droit de faconner son caractere, et celui 
qui laisse pousser sa barbe pendant des annees constitue 
une partie de son caractere et de son experience 
personnelle. "43 

Si cette solution a ete donnee pour les Juifs barbus, elle est 
egalement valable pour les Musulmans et les Chretiens. Les Druzes 
religieux ont plutot l'obligation de porter des moustaches44• Les 
Chretiens religieux grecs _orthodoxes ont des barbes. · Pour les 
Musulmans, ce n'est pas obligatoire d,avoir une barbe, mais c'est 
preferable, car c'est une maniere de ressembler au prophete Mahomet. 

41 Bagatz 4919/90, Miler c. Le ministre de la securite, P.D., 45(2), p.293. 
42 Affaire precitee. 
43 Ibid., p.459. 
" DANA (N.), "Le caractere druze: la pratique", in DANA (N.), Les druzes, Ramat 

Gan, L'edition de l'Universite Bar Ilan, 1998, pp.37-47, (en hebreu), p.45. 
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CJ L'affaire du Foulard 

En cas de conflits entre deux membres de minorites religieuses 
differentes, c'est aux organismes etatiques que revient la 
responsabilite de solutionner le conflit. Ce conflit peut se manifester 
dans le cadre des affaires du statut personnel ou chaque partie 
appartient a une religion differente. Un autre cas de figure peut 
etre illustre par l'affaire de la Mosquee de Nazareth ou l'Etat a du 
intervenir pour resoudre le conflit en faveur des Musulmans, en 
leur garantissant le droit d'etablir une mosquee. En dehors de ces 
deux cas de figure, on ne trouve qu'un seul arret de la Cour Supreme 
traitant d'un litige opposant une fille musulmane a une ecole de la 
communaute melkite catholique dans l'affaire du foulard. 

Pour certains, la religion musulmane n'obligerait pas les femmes 
a mettre de foulard et les prescriptions coraniques ne concemeraient 
que les femmes du prophete Mahomet. Ainsi, n'etait-ce qu'un mode 
de differenciation sociale entre femmes libres et esclaves. Puis cette 
habitude s'est imposee a toutes les femmes musulmanes en se 
transformant en instrument de reclusion de la femme45

• Quelques 
soient les divergences ideologiques, les juges nationaux ne devraient 
pas jouer le role d'interprete du dogme46• La question du port du_ 
foulard par des filles et des femmes musulmanes a fait l'objet de 
travaux aussi bien de la part d'instances judiciaires nationales_ 
qu'internationales. Du fait que le foulard se presenterait comme tin 
signe religieux, son port pourrait he_urter le principe de la:icite tel 
qu'il est interprete par certains pays comme la France47 ou la 

"
5 Pour plus de details voir FAHMY (M.), La condition de la femme dans l'islam. 

Paris, Allia 65-89; ASCHA (G.), Du statut inferieur de la femme en islam, Paris, 
L'Harmattan, pp.123-131. 

46 VELAERS (J.) et FOBLETS (M.C),op.cit, pp. 282-283 et pp. 286-287. 
" 7 Pour une vision synthetique des recents arrets du Conseil d'Etat voir DURAND­

PRINBORGNE (C.), "Le port des signes exterieurs de convictions religieuses a 
l'ecole: une jurisprudence affirmee ... , une jurisprudence contestee", RFD 
adm.13(1) Janv-fevr.1997, pp.151-167, pour ces arrets recents voir Ibid., pp.169-
172.Voir aussi DEFFAIN (N.), "Le principe de lai:cite de l'enseignement public 
a l'epreuve du foulard islamique", RTDH,1998, pp.203-250. On constatera la 
nuance de la jurisprudence francaise. Pour le Conseil d'Etat, les sanctions 
fondees sur des interdictions generales ou absolues sont illegales. DEFFAIN 
(N.),op.ci., pp.229-233. 
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Turquie48• Le port du foulard peut heurter le principe d'uniformite 
que certaines ecoles imposent comme c'est la cas par exemple en 
Egypte49

• Etant donne que le droit de manifester son appartenance 
a une religion n'est pas absolu, des restrictions tenant a l'ordre public 
OU a la securite publique sont legales. Le Comite des Droits de 
l'Homme ne s'est pas encore prononce sur la question du foulard, 
mais il l'a fait sur des faits analogues dans l'affaire Sing Bhinder.50 

Sing Bhinder, citoyen canadien sikh, couvrait sa tete d'un turban 
dans la vie quotidienne et refusait de mettre un casque de securite 
pendant son travail. Son contr.at de travail fut resilie par son 
employeur. 11 considera que l'Etat canadien n'avait pas respecte sa 
liberte religieuse et cela au mepris de !'article 18 par.3 du Pacte des 
Droits Civils et Politiques. Pour le Comite des Droits de l'Homme, il 
s'agit d'une limitation a la liberte religieuse conforme a !'article 18 
par .3 du Pacte. . 

Pour limiter la liberte de la personne sur la base de la securite 
publique, il faut examiner si la manifestation de la religion est de 
nature a creer un danger pour le public: une limitation pour motif 
de "securite publique" peut etre alors invoquee. Dans le cas en 
question, il s'agissait de la protection, non pas du public, mais d'une 
personne determinee. A-t-on le droit de defendre la vie d'une personne 
contre sa volonte51? On pourrait meme aller jusqu'a se demander si 

48 Voir l'arret de la Cour constitutionnelle, Decision du 7 mars relative a la 
constitutionnalite d'une loi universitaire turque (port de "foulards islamiques" 
dans les etablissements d'enseignement superieur) in RUDH,1991, pp.143-151 et 
GREWE(C.) et RUMPH (C.), "La Cour Constitutionnelle turque et sa decision 
relative au "foulard islamique"", R.U.D.H., 1991, pp. 113-124, specialement pp. 
121-124. Dans cette affaire, la Cour constitutionnelle turque a sanctionne une loi 
autorisant le port des foulards islamiques dans certains endroits precis en preferant 
le principe de lai'cite sur celui de liberte religieuse. 

49 N'a pas ete annule un reglement administratif interdisant l'acces a l'ecole aux 
eleves portant le voile complet (niqab) et imposant a tous les eleves le port d'un 
uniforme. Pour arriver a ce resultat la Haute Cour Constitutionnelle a interprete 
les textes coraniques ainsi que la sunna comme n'indiquant pas une obligation 
pour la femme de se couvrir entierement. (Voir BERNARD. MAUGIRON (N.), La · 
Haute Cour Constitutionnelle egyptienne et la protection des droits fondamentaux, 
These de droit, Universite de Nanterre (Paris XI), 1999, pp.123-124. 

50 Communication No.208/1986, K.Singh Bhinder v. Canada (Views adopted on 9 
November 1989, at the thirty-seventh).CCPR/9/Add.1, p.398 

51 TAHZIB (B.G.), op.cit., pp.298-299. 
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on peut defendre la liberte d'une personne contre sa liberte? En 
l'espece, la preservation des droits d'autrui etait en question puisque 
Singh Bhinder, en refusant de mettre un casque, augmentait la 
probabilite d'une eventuelle blessure et, done, le risque pour la societe 
qui l'employait d'avoir a payer une compensation plus elevee. 

Au niveau europeen, la Commission des Droits de l'Homme a eu a 
se prononcer sur une affaire de foulards. Une licenciee turque s'etait 
vue refuser la delivrance de son diplome car elle avait refuse de 
fournir une photographie d'identite sur laquelle elle apparaissait 
sans foulard. La Cour constitutionnelle turque debouta la jeune 
femme de sa de man de. 

"La Commission est d'avis qu'en choisissant de faire ses 
etudes superieures dans une universite lai"que, un etudiant 
se soumet a cette reglementation universitaire. Celle-ci peut 
soumettre la liberte des etudiants de manifester leur religion 
a des limitations de lieu et de forme destinees a assurer la 
mixite des etudiants de croyances diverses. Notamment, 
dans les pays ou la grande majorite de la population adhere 
a une religion precise, la manifestation des rites et des 
symboles de cette religion, sans restriction de lieu et de 
forme, peut constituer une pression sur les etudiants qui 
ne pratiquent pas ladite religion ou sur ceux adherant a 
une autre religion. Les universites lai"ques, lorsqu'elles 
etablissent les regles disciplinaires concernant la tenue 
vestimentaire des etudiants, peuvent veiller a ce que certains 
courants fondamentalistes religieux ne troublent pas l'ordre 
public dans l'enseignement superieur et ne portent pas 
atteinte aux croyances d'autrui"52• 

La Commission ajouta: 

"qu'un diplome universitaire a pour but d'attester des 
capacites professionnelles d'un etudiant destine a ['attention 
du grand public. La photo apposee sur un diplome a pour 
fonction d'assurer l'identification de l'interesse et ne peut 

52 Requete Nol6278/90, Semay Karaduman c.Turquie 3 mai 1993, D.R., 74, pp. 93, 
pp.100-101. 

53 Ibid., p.101. 
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etre utilisee par celui-ci afin de manifester ses convictions 
religieuses. "53 

269 

La Cour Supreme israelienne ne s'est prononcee qu'une settle fois 
sur l'affaire des foulards54• Unejeune fille musulmane av3:it termine 
son cursus scolaire a Oum Ilf ahem55 et avait reussi les examens 
d'entree de l'ecole Saint-Joseph de Nazareth, ecole appartenant a la 
communaute melkite catholique. En arrivant aux cours, la direction 
de l'ecole lui expliqua qu'elle ne pouvait etre admise a l'interieur de 
l'ecole en portant le foulard. La requerante refusa aussi de participer 
aux activites annexes de l'ecole comme les promenades et la natation. 
Pour la natation, elle souhaitait etre habillee de longs vetements 
conformement a la tradition religieuse musulmane et voulait etre 
dans un endroit ou la natation se faisait separement des garcons. 
Un recours fut intente pour obliger l'ecole a !'accepter avec le foulard. 
L'ecole est une institution d'education reconnue mais non officielle 
au sens de l'artl de la loi sur !'education obligatoire de 1949. Dans . 
cette ecole, 55% des eleves n'appartiennent pas a la communaute 
melkite catholique. L'ecole estimait que son cadre pedagogique 
pourrait etre menace si chaque eleve se conduisait selon les regles 
de sa propre communaute. Pour le juge Barak, il ne s'agissait pas 
d'une ecole publique (officielle). Elle n'etait done pas tenue par l'Etat 
ou une autorite locale. II ne s'agissait pas d'une institution officielle 
d'education mais d'une institution etant reconnue comme non 
officielle et etant la propriete d'une communaute religieuse. Le juge 
Barak estima que la liberte religieuse etait garantie a toute personne, 
et ce inclus les mineurs. II rappela que la liberte religieuse n'etait 
pas absolue mais qu'il fallait neanmoins trouver un equilibre entre 
cette liberte et d'autres libertes et entre cette liberte et l'interet 
general. Lejuge Barak56 jugea que si lajeune fille en question voulait 
porter un foulard dans le cadre d'une education officielle (publique) 
il fallait reconnaitre son droit et que dans le cas d'une ecole publique, 
le principe de la liberte religieuse avait la priorite sur le principe de 
l'uniformite. Mais etant donne qu'il s'agissait, en l'espece, d'une ecole 
privee, elle etait libre d'admettre ou non des Musulmans dans la 

54 Bagatz 4298/98, Mona Jabarin c. Le ministre de l'education, P.D., 49(5), p. 201. 
55 Ville arabe a tres forte majorite musulmane. 
66 Affaire Mona op.cit,par.6. 
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mesure ou derriere le principe de l'uniformite il y avait des interets 
pedagogiques a prendre en compte, interets qui etaient lies a la nature 
specifique de l'ecole. L'uniformite permet la creation d'un 
denominateur commun base sur le pluralisme.57 

Golberg precisa quant a lui que, dans le cas d'une ecole publique 
religieuse, il fallait respecter la religion et non pas la liberte 
religieuse. On ne peut pas ainsi laisser un Juif ne pas mettre une 
Kippa dans une ecole publique religieuse (juive evidemment car pour 
les minorites palestiniennes il n y a pas d'ecoles religieuses 
publiques). 

Cet arret est base sur de fausses propositions car les ecoles 
'publiques arabes n'offrent pas de veritable alternative a l'eleve. Les 
ecoles publiques arabes sont des ecoles de tres mauvaise qualite qui 
ont pour role principal la depolitisation et la destruction de l'identite 
palestinienne et correlativement la promotion de la race juive et de 
l'ideologie sioniste. 11 n'y a done pas de vraie alternative et de reelle 
liberte de choix. Pour cette jeune fille musulmane, il n'y avait pas 
d'ecoles publiques musulmanes comme il en existe pour les Juifs. 
Par ailleurs, l'unif ormite n'est pas un principe sur la base duquel on 
peut limiter la liberte religieuse58• 11 n'y a en effet pas de loi autorisant 
la limitation de la liberte religieuse en raison de la preservation du 
principe d'uniformite et cette limitation ne se base sur aucune loi, 
comme le requiert l'article 18 par du Pacte des Droits Civils et 
Politiques. Cette limitation pouvait se fonder, en revanche, sur la 
protection des droits de l'eglise melkite catholique. 

Malgre ces limites, cette jurisprudence est, pour une fois, plus 
liberale que les jurisprudences francaise et turque. En Israel, le 
principe de la'.icite ne joue pas un role important, au point par exemple 
d'abolir une liberte fondamentale (comme en Turquie) ou de la limiter 
(comme en France). En outre, la Cour Supreme israelienne dans 
l'aff aire Mona n'a pas joue un role d'interprete de la religion 
musulmane comme c'est le cas en Egypte. 

67 Ibid., par.7. . 
58 Dans la decision de Haute Cour Constitutionnelle egyptienne precitee, le principe 

de l'uniformite a aussi prevalu. Mais la Haute Cour egyptienne est arrivee ace 
resultat en interpretant les textes musulmans sacres alors que la Cour Supreme 
israelienne est arrivee a ce resultat en limitant la liberte religieuses par le principe 
de l'uniformite. 
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D) Les repos et les }ours feries 

L'article 2 de la Convention No.14 de l'O.I.T. relative a !'application 
du repos hebdomadaire dans les etablissements industriels59 enonce 
le principe d'un repos minimum de vingt-quatre heures dans tout 
etablissement industriel. Ce repos co:incidera autant que possible 
avec les jours cons acres par la tradition ou les usages du pays ou de 
la region. 

L'article 6(h) de Ia Declaration de 1981 sur !'elimination de toutes 
les formes d'intolerance et de discrimination fondees sur la religion 
ou la conviction reconnait la liberte d'observer les jours de repos et 
de celebrer les fetes et ceremonies conformement aux preceptes de 
sa religion ou de sa conviction. Dans l'observation generale no22 du 
Comite des Droits de l'Homme adoptee en 199360, ii est dit que la 
liberte de manif ester sa religion ou sa conviction par le culte englobe 
!'observation des jours de fete et des jours de repos.61 

Au niveau europeen, la pratique est plutot hostile a l'egard des 
Musulmans. En ef_fet, la Commission des Droits de l'Homme a 
approuve le refus fait a un professeur britannique de religion 
musulmane de s'absenter pour 45mn le vendredi afin de suivre sa 
priere.62 

En Israel, l'art7(b) de la Loi des horaires de travail et de repos de 
1951 dispose que le repos hebdomadaire pour un Juif est le samedi 
et pour un non juif, le samedi, le vendredi ou le dimanche selon le 
choix de la personne en question. Le professeur A Rubinstein dit 
que le fait d'inclure le samedi pour le ·nonjuif est destine a permettre 
a celui-ci de pouvoir travailler chez un Juif63• Mais pour le Juif, un 
tel choix n'existe pas. Est-ce a dire que pour le legislateur ii etait 
inconcevable qu'unjuifpuisse travailler chez un Musulman? La Cour 
Supreme a dit qu'en choisissant le Shabat le legislateur avait 
poursuivi deux buts. Le premier etait social, il s'agissait d'accorder 

59 Entree en vigueur, 19/06/1923, date d'adoption 17/11/1921, ratifiee par Israel le 
26/06/1951. 

60 Texte in HRI/GEN/1/Rev.3 p.39. 
61 Par. 4. 
62 Application No 8160/78, Ahmad v.Un.ited Kingdom, European Human Rights 

Reports, 1984, p.126 voir para 23 
63 RUBINSTEIN(A.), op.cit., p.87. 
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unjour de repos pour les travailleurs et le second religieux, a savoir, 
suivre un ordre religieux et la tradition juive.64 

Pour lesjours feries l'art18a(a) de l'ordonnance sur le pouvoir donne 
les details des fetes juives. Pour les non juif s, les fetes devront etre 
reglees par une decision du gouvernement, ce qui implique une 
protection moindre quant a la nature de l'acte. Les Juif s sont proteges 
par l'ordonnance ayant valeur de loi, alors que les non juifs sont 
proteges par un acte administratif du gouvernement. Le 
gouvernement israelien, en vertu de l'art18a(a) de l'ordonnance sur 
le pouvoir, a decide 65 de fixer les jours de fetes, et done de repos, aux 
jours suivants: Noel, le Nouvel an, le Vendredi d'avant Paques et le 
deuxieme jour de Paques pour les chretiens. Pour les musulmans, 
les jours feries correspondent aux jours du nouvel an musulman 
(Premier du mois de mouharam), de la naissance du prophete 
Mahomet, de la fete de la fin du ramadan (alfitr) et la fete du sacrifice 
(aladha). Pour les Druzes, la fete du sacrifice (aladha) et le jour de 
naissance du prophete Shoueb. Il faut noter cependant que la fete 
de la fin du ramadan (alfitr) n'a pas ete reconnue comme un jour 
ferie pour les Druzes et ceci dans le but clair de separer les Druzes 
des Musulmans. 

L'art9a (a) de la loi de 1951 sur les horaires de travail et de repos 
enonce !'interdiction de travailler durant les jours de repos. Dans 
une municipalite ou un quartier d'une municipalite ou les residents 
non juifs constituent plus du quart des residents, demeure la 
possibilite de choisir comme jours de repos soit les jours de repos 
juifs, soit les jours de repos de leur fetes religieuses. L'art9(c)(a) de 
cette meme loi interdit la discrimination d'une personne et sa non 
acceptation en raison du seul fait qu'elle a declare ne pas souhaiter 
travailler durant les jours de repos de sa religion. De meme, il ne 
peut etre demande a personne de travailler durant ses jours de repos. 

E) La protection des Lieux saints 
La liberte religieuse concerne aussi les lieux de son exercice. Cela 

peut etre une mosquee, une Eglise, un monastere, une synagogue 
mais aussi un cimetiere, une rue (via dolorosa a Jerusalem), une 

64 Bagatz 5073/91, Tiatrot Yisrael c. Natanya, PD, 47(3), p.192, pp.206-207. 
65 Y.Pl289 du 31 mai 1954. 
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montagne (arafa en Arabie Saoudite) ou bien encore un mur (lemur 
de lamentation a Jerusalem). 

La protection des Lieux Saints prend deux f ormes: par la loi de la 
protection des Lieux et par le respect du statu quo. On n'envisagera 
ici que le premier aspect car le deuxieme aspect, qui vise a proteger 
plus specifiquement les minorites chretiennes, sera envisage dans 
la deuxieme section. 

L'artl de la loi sur la garde des Lieux Saints dit que les lieux 
saints seront proteges de toute profanation, de toute atteinte et de 
tout ce qui pourrait entraver le libre acces aux lieux saints ou porter 
atteinte aux sentiments des pratiquants vis-a-vis de ces lieux. Celui 
qui profane un lieu saint ou y porte atteinte encoure une peine de 
prison de sept ans. Celui qui porte atteinte a la liberte d'acces des 
pratiquants ou a leurs sentiments encoure une peine de cinq ans de 
prison. 

Cette loi ne definit pas ce que l'on entend par lieux saint. Est-ce 
qu'elle adopte une definition subjective? Selon cette loi, serait saint 
un lieux qui est saint pour la communaute religieuse en question. 
En effet, l'art.l interdit de porter atteinte aux lieux qui sont saints 
pour elle. Cette absence de definition est d'autant plus problematique 
que des sanctions penales sont prevues pour celui qui porte atteinte 
aces lieux saints. L'art3 dit que cette loi a ete concue pour ajouter et 
non pour porter atteinte au droit existant. On pourrait dire que le 
statu quo tel qu'il etait avant cette loi de 1967 doit etre preserve. 
L'art4 donne le pouvoir au Ministre des Aff aires Religieuses d'edicter 
des reglements pour appliquer cette loi en consultant les 
representants des communautes religieuses ou en tenant compte de 
leurs propositions. Des reglements ont ete edictes pour sauvegarder 
les Lieux Saints juifs en 198166• L'artl de ces reglements definit les 
lieux saints en les enumerant. Cette facon de definir les lieux saints 
revele qu'il s'agit d'une definition objective. Mais, etant donne qu'il 
s'agit de reglements, ils beneficient d'une legalite douteuse, puisqu'ils 
ils entrainent une modification de la loi definissant les lieux saints 
d'une facon subjective. D'autre part, ces reglements n'enumerent 
que les Lieux Saints juif s. 

66 K.T.,1881, p.1212. 
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F) L'ignorance de certaines prescriptions religieuses musulmanes 

~tre minoritaire c'est souvent suivre le rythme de la majorite. 
C'est se reposer les memes jours de repos que ceux de la majorite. 
C'est manger ce que la majorite mange. C'est aussi subir la conception 
morale de la majorite.67 En raison de leur situation, les minorites 
religieuses sont en quete de normalite aussi bien dans leur. vie 
quotidienne que dans leur vie religieuse68• Etre minoritaire, c'est 
etre aussi ignore par la legislation, aussi bien du legislateur que des 
juridictions de l'Etat, qui s'applique apparemment d'une facon neutre 
et objective a toute la populatioi:169

, mais qui heurte en realite une 
population specifique qui, normalement, appartient a la minorite. 
C'est le cas pour la minorite musulmane dans au moins deux cas. 

Le premier correspond aux cas ou le systeme juridique israelien 
ignore les interdictions de la religion musulmane. 11 peut etre illustre 
par la question de l'euthanasie qui a ete soulevee devant la Cour 
Supreme dans l'affaire Yael Shefer70• Dans cette affaire, la Cour 
Supreme a autorise l'euthanasie passive, c'est-a-dire, le fait de laisser 
le malade souffrant mourir tout seul, a la difference de l'euthanasie 
active ou il faut faire un effort pour mettre fin a la vie de la personne 
malade. La Cour Supreme en est arrivee a autoriser l'euthanasie 
passive apres !'examen des sources du droit hebrai:que, trouvant que 
ce droit l'autorisait. Cet arret, bien qu'il ait ete decide pour une 

67 Dans l'affaire LE, 809/89 Lutfi Masour et autres c. Emile Habibi, PD,47(1), p.1, il 
a ete decide par le juge de la minoritaire Matza que pour decider s'il. y avait 
atteinte a la dignite du fameux ecrivain palestinien Emile Habibi, il fallait prendre 
en compte le point de vue du lecteur raisonnable qui est en fait le lecteur juif. 
Dans l'aff aire Bagatz 394/92, Gerard c.Le gouuerneur militaire de la Judee et de la 
samarie,PD, p.2986 il a ete decide qu'il faut juger selon la morale israelienne et 
non pas selon la morale palestinienne. II faut souligner que cette aff aire concernait 
un Palestinien des territoires occupes. 

68 KARAGIANNI(S.), "Les minorites religieuses et la Convention europeenne des 
droits de l'homme", L'Observateur des Nations Unies, 1997,No3,pp83-104. 

69 Voir pour la definition des normes "neutres et generalement applicables "STAVROS 
(S.), "Freedom of Religion and Claims for Exemption from Generally Applicable, 
Neutral Laws: Lessons from Across the Pond?", E.H.R.L.R., 1997, pp. 607-627, p. 
611 "one would have to consider under the rubric "neutral and generally applicable" 
those laws which, in the process of advancing a legitimate secular public interest, 
have some incidental effects on some persons' religious beliefs." 

70 1.E506/88, Yael Shefer c. L'Etat d'lsrael, P.D., 48(1), p.87. 
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jeune fille juive, a eu des repercussions sur les minorites religieuses. 
L'Islam n'autorise pas de mettre fin a sa vie, considerant que la vie 
n'appartient qu'a Dieu et non pas aux hommes. La souffrance que 
l'homme subit pendant sa maladie n'est qu'une epreuve imposee a 
l'homme par Dieu afin de verifier sa capacite a supporter les 
souff ranees 71• 

Une autre ignorance de la realite religieuse musulmane concerne 
l'adoption, que l'Islam interdit, a la difference dujuda:isme qui ne la 
reconnait pas. 

En eff et, !'adoption a ete reglementee en droit israelien par la Loi 
sur ['adoption de 1960. Au cours du vote de cette loi, il ne semblait 
pas clair au legislateur que l'Islam interdisait !'adoption. Le projet 
de loi en question72 dit en effet que 

''L'adoption des enfants est mentionnee dans l'article 51 
du POIC, 1922-1947 comme une affaire "de statut 
personnel" pour laquelle les tribunaux doivent appliquer 
leur propre loi de statut personnel. La loi de statut personnel 
des Juifs est la loi hebrafque, mais la loi hebra'tque ne 
reconnaU pas ['institution d' adoption des enfants dans son 
acception generale telle qu'elle est pratiquee et reconnue 
dans les systemesjuridiques etrangers. Le droit musulman, 
lui aussi, ne reglemente pas ['adoption des enfants. » 

Le professeur Menahem Alon73, qui etait aussi juge a la Cour 
Supreme, emit l'idee que la loi d~adoption de 1960 constituait un 
compromis entre le droit hebraYque et le droit des diff erents Eta ts 
qui reconnaissent cette institution. Ce compromis se manifeste par 
le fait que la loi d'adoption ne cree pas seulement des droits entre 
les adoptants et les adoptes, mais qu'elle met aussi fin aux obligations 
et droits entre l'adopte et les parents naturels ainsi que les membres 
de sa famille. Mais d'un autre cote, la loi autorise la Cour a reduire 
les effets de !'adoption et autorise aussi a faire en sorte que !'adoption 

71 RISPLAIR-CHAIM (V.), Islamic Medical Ethics in the Twentieh Century, Leiden, 
New York, Koln,E.J. Brill, 1993, pp.93-94. 

72 H.H. 364, p77, p.81 
73 ALLON (M.), Le droit hebra1que: Son histoire, ses sources, ses principes;3ed, 

Jerusalem, Magnas, 1988, (en hebreu), pp.699-670(en hebreu) et aussi note 178 a 
la page 670, 



276 MOUSSA ABOU RAMADAN 

--
ne porte pas atteinte aux interdits relatifs au mariage et au divorce, 
ce qui signifie que l'adopte ne peut pas se marier avec les membres · 
de la famille avec qui la loi religieuse le lui interdit. 

Cette ignorance de la loi musulmane est aussi valable pour la loi 
d'adoption de 1981, qui abolit la loi d'adoption de 1960 mais conserve 
les caracteristiques de la loi sur l'autorisation de l'adoption. L'article 
16 de la loi sur l'adoption est ainsi redige 

"L'adoption cree entre l'adoptant et l'adopte les memes 
obligations et droits qui existent entre les parents et leurs 
enfants, et accorde a l'adoptant par rapport a l'adopte les 
memes pouvoirs qui sont donnes a des parents par rapport 
a leur enfant, elle met fin aux obligations et aux droits qui 
liaient r adopte et ses parents et le reste de sa famille et aux 
pouvoirs qu'ils detenaient sur lui mais: 

(1) Le tribunal peut reduire la portee de l'ordonnance 
d'adoption 

(2) L'adoption ne porte pas atteinte aux regles d'interdiction 
et d'autorisation concernant le mariage." 

L'article 5 de la loi sur les noms de 1956 dispose qu'un "Enfant 
mineur qui a ete adopte prend le nom de la famille de son adoptant 
mais ne prend pas un nouveau prenom, sauf si le tribunal en decide 
autrement". 

Les dispositions de !'article 16 de la loi sur ['adoption de 1981, et 
surtout !'article 5, heurtent d'une maniere frontale les valeurs de 
l'Islam et plus precisement le verset 5 de la Sourate des Factions74• 

Ce verset a ete redige pour mettre fin a une pratique de la periode 
preislamique, pratique selon laquelle l'enfant adopte appelait son 
adoptant comme son pere. Le prophete Mahomet lui meme a adopte 
Zayed et les gens rappelaient Zayed hen Mouhamad c'est-a-dire Zayed 
le fils de Mouhamad mais, apres la revelation de ce verset, les gens 
J'ont appele Zayed Ben mouhamad Ben Harith. L'Islam n'interdit 

74 'Appelez ces enf ants adoptifs du nom de leurs peres, -ce sera plus juste au pres de 
Dieu - mais si vous ne connaissez pas leurs peres, ils sont vos freres en religion, 
ils sont des "votres". 
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pas aux Musulmans de soigner des enfants qui ne sont pas leurs 
propres enfants par le biais de !'institution islamique kafalah75

• 

L'interdiction de la reconnaissance de !'adoption par l'Islam n'est 
pas contraire au droit international. La Convention sur les Droits 
des Enfants qu'lsrael a ratifiee en 1991 mentionne expressement 
dans le troisieme paragraphe de l'article 20 "la kafalah de droit 
musulman". De surcroit cet article enjoint aux Etats de tenir dument 
compte de l'origine "ethnique, religieuse, culturelle et linguistique" 
de l'enfant lorsqu'ils doivent le placer. Enfin, !'article 21 de cette 
meme Convention debute par la formule "Les Etats parties qui 
admettent et!ou autorisent ['adoption ... " Ce qui renforce ainsi l'idee 
que la Convention, elle meme, n'enjoint pas de prevoir dans la 
legislation nationale !'institution de l'adoption. Cette convention ne 
cree pas un droit a !'adoption 76

• L'Etat d'lsrael n'etait done nullement 
oblige d'introduire dans sa legislation !'institution de !'adoption. 

Cette ignorance de l'Islam est d'autant plus grave que la Cour 
Supreme israelienne77 a reconnu le fait d'etre adopte comme derivant 
de la <lignite de l'homme telle qu'elle est reconnue par la loi 
fondamentale sur la dignite de la personne et sa liberte. Le droit d'un 
enfant a etre adopte a done une valeur constitutionnelle et l'atteinte 
a l'Islam est done dans ce cas aussi constitutionnelle. 

75 Voir cette institution en droit musulman algerien L'article 46 de la loi No 84-11 
du 9 Juin 1984 portant Code de la famille, (J.O.R.A, du 12 Juin 1984, p.612) 
dispose que "L'adoption (Tabani) est interdite par le Chari'a et la loi." L'article 
116 definit la notion de kafala (recueil legal): Le recueil legal est !'engagement de 
prendre benevolement en charge l'entretien, !'education et la protection d'un enf ant 
mineur, au meme titre que le ferait un pere pour son fils. Il est etabli par acte 
legal." Voir sur le kafala en droit algerien BENCHENEB (A.), "La formation du 
lien de kafala et les silences legislatifs", Revue algerienne des sciencesjuridiques, 
economiques et politiques, 1991, pp.47-53., Aft ZAI (N.), "La Kafala en droit 
algerien", Revue algerienne des sciencesjuridiques, economiques et politiques, 1993, 
pp. 793-804; DAOUIA (D.), "Droit de filiation, adoption et kafala", Revue algerienne 
des sciencesjuridiques, economiques et politiques, 1993, pp.779-793. 

76 Malgre cette absence d'obligation de reconnaitre l'institution de !'adoption plusieurs 
Etats musulmans ont emis de reserves concernant ces dsipositions. 

77 I.E 7155/96, Ploni c. Le Conseiller juridique du gouvernement, P.D., 51(1), p.160, 
p.175. 
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1.2.3. Le droit de se convertir 

Le droit de la liberte religieuse contient en son sein le droit de 
changer de religion. Ceci decoule clairement de !'article 18 de la 
Declaration Universelle des Droits de l'Homme. L'article 18 du Pacte 
des Droits Civils et Politiques est moins clair sur ce point. Dans son 
observation generale No22, le Comite des Droits de rHomme 
considere que le droit 'd'avoir ou d'adopter' une religion ou une 
conviction contient le droit de substituer a sa religion ou sa conviction 
actuelle une autre religion ou conviction ou d'adopter une position 
athee (par.5 de l'observation). 

La Declaration sur !'elimination de toutes les formes d'intolerance 
et de discrimination fondees sur la religion ou la conviction de 1981 
ne contient pas expressement le droit de changer de religion, mais 
son article 8 enonce qu'elle ne porte pas atteinte a la Declaration 
Universelle des Droits de l'Homme, ni aux Pactes relatifs aux Droits 
de l'Homme. 

Les formulations nuancees de !'article 18 du Pacte des Droits Civils 
et Politiques et de la Declaration de 1981 visent a preserver les 
susceptibilites des certains Etats musulmans qui se sont opposes a 
!'inclusion de la liberte de changer de religion en raison d'une certaine 
interpretation de l'Islam interdisant a un musulman de quitter 
l'Islam.78 

En droit israelien, le droit de conversion fait partie de la liberte 
de religion et de conscience. Le President de la Cour Supreme 
Shamgar a par exemple decide dans l'arret Pasho79 que la 

"liberte de religion et de conscience est un des principes 
fondamentaux de notre systeme. Cette liberte est une des 
valeurs qui constituent les fondements normatifs de notre 
systeme depuis la creation de l'Etat. Laliberte de changer 
de religion est garantie dans le cadre de la liberte de religion 
et de conscience. Il resulte qu'une interpretation raisonnable 
de l'etat actuel du droit existant nous montre que les 

. differentes autorites n'interviendrons pas dans ce domaine 
de l'autonomie de la personne, et que la decision du resident 
ou du citoyen de changer sa religion d'une part, et la 
decision d'accepter une personne dans une religion 
determinee d'autre part, seront libres de toute intervention 
et reglementation de l'Etat. La conversion religieuse est 
l' a/faire de l'individu. Dans une societe lib re toute personne 
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peut changer de religion comme ill' en tend. Il n' a pas besoin 
pour se faire de l'autorisation formelle des autorites." 

279 

Le principe est done la liberte de se convertir, sauf pour le cas ou 
un texte limiterait cette liberte. L'ordonnance sur la conversion80 

reglemente ainsi la procedure de la conversion. Dans l'arret Pasho61, 

s'est posee la question de savoir si cette ordonnance constituait un 
moyen de reglementation unique valable pour tous les types de 
conversion, ou bien si au contraire il s'agissait d'un instrument 
legislatif ayant pour obj et de reglementer les questions de juridiction 
entre les differents tribunaux religieux. En se fondant interalia sur 
la liberte religieuse, la Cour Supreme a opte pour la seconde solution. 
L'ordonnance a en effet pour objet de limiter la fraude a la loi, pour 
ne pas aboutir, par le biais de conversion religieuse, a se derober 
aux obligations decoulant du mariage. La fonction de l'ordonnance 
doit done etre limitee au domaine du statut personnel. 

L'article 13 de la loi sur la capacitejuridique et la tutelle82 est une 
deuxieme limite au droit a la conversion: 

"( a) La religion du mineur ne sera changee que si ses deux 
parents ont donne leur accord par ecrit ou que le 
tribunal, selon la demande d'un de parents ou a la 
demande du tuteur du mineur, a donne son accord 
prealable. 

(b) Si le mineur a dix ans, sa religion ne sera changee 
que, si en plus de l'accord de ses parents ou le permis 
du tribunal d'apres l'alinea ( a), le tribunal a donne 
son accord." 

Laliberte de conversion de l'enfant est limitee, soit par les deux 
parents, soit par le tribunal a la demande de l'un des parents. Mais 
quand il y a desaccord entre les parents, comment le tribunal doit-il 

78 TAHZIB (B.G.), op.cit., pp.84-87. pp.184-185. 
79 Bagatz 1031/93. Pasho et autres c. ~ ministre de l'interieur et autre, P.D., 49 (4). 

p.661, p.685. 
80 Journal officiel No. 195 du 16 Septembre 1927, p. 654. 
81 Affaire Pasho precitee. 
82 S.H., 1962, p.120. 
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proceder? Cette question a ete posee a la Cour Supreme dans l'affaire 
Ploni et autres c. Ploni83• Dans cette affaire, la :requerante etait mariee 
au defendeur. Tousles deux etaientjuifs au moment de la celebration 
du mariage. Ils ont eu trois enf ants. La femme s'est ensuite convertie 
aux Temoins de Jehovah. Apres cette conversion, la mere a souhaite 
que ses enfants recoivent une education religieuse de temoin de 
Jehovah, alors que le pere voulait que ses enfants continuent a avoir 
une educationjuive. La Cour de district a donne raison au pere, d'ou 
l'appel a la Cour Supreme. La mere invoqua sa liberte religieuse et 
celle de ses enfants. Elle se basa aussi sur l'article 14 de la Convention 
sur les Droits de l'Enfant. 

Le president Shamgar souligna d'abord !'importance de la liberte 
religieuse et de conscience dans le systeme juridique israelien en 
rappelant que ce principe etait mentionne dans la Declaration 
d'Independance et dans la jurisprudence de la Cour Supreme. II dit 
ensuite que la liberte religieuse et de conscience ne contenait pas 
seulement la liberte de croyance du for interieur, mais aussi la liberte 
d' agir et de se com porter selon cette croyance. La liberte religieuse 
et la liberte de conscience contiennent aussi la liberte de la personne 
de se convertir et de propager sa religion. Cette liberte, de changer 
de religion, est aussi accordee aux enfants mineurs mais, dans ce 
cas, se pose un probleme qui n'existe pas pour les majeurs. Le juge 
estima en eff et que les mineurs n'avaient pas la capacite de 
comprendre, d'interioriser et de comparer entre les religions 
concurrentes. Pour cela, il rappela qu'il etait important de limiter 
les droits des enfants a changer de religion et de limiter aussi le 
droit des parents84• Si le President Shamgar reconnu a la famille 
son autonomie en cas de crise, il souligna neanmoins que l'Etat 
pouvait intervenir pour proteger le mineur en vertu de son obligation 
de proteger ceux qui ne peuvent pas le faire eux-memes. Dans ce 
cas, l'autonomie doit etre limitee par le principe de l'ihteret de 
l'enfant. Ainsi l'Etat interviendra-t-il quand les decisions des parents 
et leurs choix ne seront pas conformes aux droits et interets de 
l'enfant85• 

83 I.E.,2266/93, Ploni et autres c.Ploni, P.D.,49(1), p.221. 
84 Ibid., pp. 233-234 pour le point d'equilibre par. 5. 
85 Ibid., p. 238. 
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Le droit des parents a eduquer leurs enfants comprend le droit 
d'accorder aux enfants une education religieuse86

• Quel sens donner 
a ce droit? Quand les parents de l'enfant s'entendent, une pleine 
autonomie est accordee a la famille et l'Etat ne peut intervenir que 
dans le cas ou des coutumes religieuses seraient nuisibles ou seraient 
susceptibles de porter atteinte a la vie du mineur ou a sa sante, 
comme par exemple !'interdiction de transfusion sanguine en cas de 
danger de mort selon les temoins de Jehovah. 87 

En cas de desaccord entre les parents, c'est le tribunal qui decidera, 
en prenant en compte l'interet du mineur88• Pour le President 
Shamgar, une des expressions de la liberte religieuse et de conscience 
est la neutralite de l'Etat. 89 Dans le cadre de la recherche de l'interet 
de l'enfant, il faut chercher la deviance a la norme. Le President 
Shamgar, en mentionnant les Te mo ins J eovah, utilise le terme de 
secte. Le Judai'.sme serait la norme et Jes Temoins de Jeovah la 
deviance. Le President reconnait aux personnes le droit de se 
convertir mais cette liberte n'est · pas accordee aux mineurs90• 

Finalement, la Cour Supreme a decide que !'education des enfants 
serait confiee au pere juif. Pour motiver sa decision, le President 
Shamgar declara que: 

"Les enfants sont nes et eduques en tant que juifs. Dans 
leur famille et dans leur environnement naturel, ils sont 
entoures de Juifs. Les enfants n'ont exprime aucune volonte 
de se joindre a la secte de leur mere. lls desirent que le. 
confiit soit arrete. C'est leur droit d'etre eduque en tant que 
juifs, jusqu'a ce qu'ils puissent en decider autrement. Le 
resultat est que leur droit est preferable au droit de la mere 
de les eduquer selon une education religieuse''91• 

En conclusion on dira que cette reconnaissance de la liberte de 
conversion par le droit israelien, mis a part les deux limites 
mentionnees - la restriction .de la liberte de conversion quand il 

86 Ibid., p. 241. 
81 Ibid., p. 241. 
88 Ibid. 
89 Ibid., p.242. 
90 Ibid., p.257. 
91 Ibid., p.258. 
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s'agit des affaires touchant au statut personnel et la limite de la 
conversion religieuse d'un enfant appartenant a une "secte"- est en 
concordance avec la liberte religieuse telle qu' elle est reconnue en 
droit international. Cette reconnaissance de la liberte de conversion 
pose un probleme quanta la minorite musulmane et catholique dont 
les religions ne reconnaissent pas le droit de se convertir92

• Comme 
on verra dans le cadre de l'examen de l'autonomie religieuse, le droit 
international sur ce point est clair: les libertes des personnes 
appartenant a des minorites ne doivent pas enfreindre les droits de 
l'homme. Quel que soit le point de vue de la religion le droit a la 
liberte religieuse prevaudra. 

# . 

2. LA PROTECTION DE LA LIBERTE RELIGIEUSE 
DES CATHOLIQUES 

Les catholiques beneficient d'un regime special de protection en 
matiere de liberte religieuse, qui vient s'ajouter au regime commun 
de protection de la liberte religieuse des minorites. Ce regime special 
decoule du role historique joue par la France en tant que protectrice 
des catholiques, mais aussi de la montee en puissance de la diplomatie 
papale. La protection de la liberte religieuse des catholiques est 
garantie par certains traites bilateraux conclus entre la France et 
!'empire ottoman d'une part, et par les accords conclus entre l'Etat 
d'lsrael et le Saint-Siege d'autre part. Les accords de Mytilene 
consistent dans un echange de lettres entre la Sublime Porte et la 
France en date des 2, 4, 6, 9, et 10 Novembre 1901. II n'y a pas done 
de texte unique signe les deux parties, au contraire l'Agrement 
Franco-Turc du 13 Decembre 1913, dit aussi Accord de 
Constantinople, qui est quant a lu un traite compose de quatre 
articles, signe par le Prince Sai:d Halim, Pacha Grand Vizir et 

92 Pour Ies catholiques l'appartenance a la religion catholique est perpetuelle et, 
pour le droit musulman, il est possible de quitter la religion musulmane mais, 
selon certaines interpretations, il s'agirait d'un crime dont le chatiment est la 
peine de mort. Sur la position du droit musulman face a la conversion d'un 
musulman voir ODEH (A.Q.), Le droit penal musulman. Une comparaison 
avec le droit positif. Vol. 2, 7ieme edition, Beirut, Mouassassat Alrisala, 1986, 
pp.706-731. 
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Ministre des Aff aires Etrangeres de l'Empire ottoman, et par Maurice 
Bompard, ambassadeur de la Republique Fran9aise. 

Ces accords concernent la protection des etablissements 
catholiques tels les ecoles, eglises, hopitaux, dispensaires, orphelinats 
et asiles qui disposent privileges fiscaux et douaniers. La 
reconnaissance de !'existence legale des ces etablissements et 
!'assimilation des institutions scolaires existant aux institutions 
scolaires ottomanes sont egalement prevues93• Pour comprendre plus 
specifiquement la liberte religieuse garantie par les traites 
bilateraux, il faut examiner le role du Saint-Siege notamment a 
travers !'Accord fondamental. 

Cet Accord contient plusieurs dispositions traitant de la liberte 
religieuse. C'est a ce titre que nous nous y interesserons. Avant 
d'analyser le contenu de l'Accord a travers le principe de liberte 
religieuse (2.3), nous reviendrons sur sa conclusion (2.1) et ses liens 
avec les accords de Mytilene et I'agrement de Constantinople (2.2). 

2.1 La conclusion de PAccord fondamental 

Le statutjuridique de la minorite catholique en Israel est en partie 
determine par les traites conclus entre le Saint Siege et l'Etat d'Israel. 
Pour le moment ii s'agit de deux traites : !'Accord fondamental du 
30 decembre 1993 signe entre le Saint-Siege et Israel et entre en 
vigueur le 10 Mars 199494, et !'Accord entre le Saint-Siege et l'Etat 

93 Pour plus des details voir : ABOU RAMADAN (M.), "Les accords de Mytilene de 
1901 et l'agrement de Constantinople de 1913", in TRIMBUR (D.) et AARONSOHN 
(R.), (dir.) De Bonaparte a Balfour. La France, l'Europe Occidentale et la Palestine 
1799-1917, Paris, C.N.R.S, 2001, pp.57•69. 

94 Texte publie in RGDIP, 1994, pp274•276,ou Documents d'actualite Internationale 
(DAI° No 5 du ler mars 1994, p.104.Le texte en langue anglaise est publie dans 
33 International Legal Materials 163(1994). Sur cet accord, on consultera 
LANFRANCHI (M.P.) "L'accord fondamental du 30 decembre 1993 signe entre le 
Saint-Siege et Israel",AFDI, 1994, pp.326-355; BROGLIO (F.M.), "lsrael•Vatican: 
un accord historique entre espoirs et craintes", Geopolitique;no.45 1994, pp.43-47; 
PERLA(D.), "The Fundamental Agreement between the Holy See and the State of 
Israel", Israel Law Review, 1994, pp. 707-717; ROSEN (D.), "Vatican-Israel 
Relations: The Jewish Perspective", Justice, 1994, pp.22-25; MACCHI (A.), "Vatican­
/srael Relations: The Catholic Perspective", Justice, 1994, pp26-27; BREGER (M.J), 
"The Fundamental Agreement Between the Holy See and the State of Israel: A Third 
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d'Israel consecutif a l'article 3.3 de l'Accord fondamental signe entre 
le Saint-Siege et l'Etat d'Israel le 10 Novembre 1997 a Jerusalem et 
ratifie le 3 fevrier 1999.96 

La conclusion de ces accords n'etait possible qu'au prix d'un long 
et lent processus au cours duquel plusieurs obstacles ont ete leves. 
Plusieurs facteurs theologiques et politiques expliquent cette 
evolution. 96 

Avec la declaration conciliaire Nostra Aetate (Declaration sur les 
relations de l'Eglise avec les religions non chretiennes, adoptee le 28 
Octobre 1965), l'Eglise catholique a abandonne ses theses selon 
lesquelles le peuple j_uif etait maudit, leur condamnation a l'exil en 
constituant la preuve. Le deuxieme obstacle etait lie au sort reserve 
par l'Etat d'Israel au Peuple palestinien. L'existence de fortes 
minorites catholiques .en Palestine et dans les Etats arabes faisait 
craindre au Vatican que toute amelioration de ses relations avec 
l'Etat hebreu conduise a une deterioration de la situation des ces 
catholiques. L'existence d'un clerge arabe a l'interieur de l'Eglise 
catholique constituait un troisieme facteur de statu quo dans les 
rapports vaticano-israeliens. Le Saint-Siege se trouvait done dans 
une position delicate pour s'engager dans des relations diplomatiques 
avec l'Etat d'Israel. Le processus de paix entame a Madrid en 1991 

Anniversary Perspective. An Introduction", Catholic Law Review, 1998, pp.369-
384; WASTON(G.R.), "'Progress for Pilgrims? An Analysis of the Holy See-Israel 
Fundamental Agreement", Ibid., p497-.JAEGER (D.M.A)," The fundamental 
Agreement Between the Holy See and the State of Israel: A New Legal Regime of 
Church-State Relations" Ibid. , pp.427-440; FERRARI (S.), "The Fundamental 
Agreement Between the Holy See and Israel and the Conventions Between States 
and the Church Since the Vatican II Council", Ibid., pp.385-406; PALOMINO (R.), 
"The Fundamental Agremment Between the Holy See and the State of Israel: A 
Third Anniversary Perspective-Church-State Agreements in Spain", Ibid., pp.477-
495; HIRSCH (M.), "The freedom of Proselytism Under the Fundamental Agreement 
and International Law", Ibid., pp.407-425;ARBOIT (G.), Le Saint-Siege et le nouuel 
ordre au Moyen-Orient. De la guerre du Golfe a la reconnaissance diplomatique 
d'lsrael, Paris, L'Harmattan, 1996, pp.163-178. · 

95 Voir le texte de l'Accord dans Jerusalem. Bulletin diocesain du Patriarcdt latin, 
Annee 64,no.5, Novembre-Decembre, 1998.Le texte a ete aussi publie (a !'exception 
des listes d'adresses) dans la Documentation Catholique, no. 2173 du 4 Janvier 
1998. 

96 LANFRANCHI (M.P), op.cit., pp.339-342; ROSEN(D.), 1994,op.cit.; MACCHI (A.), 

op.cit; BROGLIO (F.M.), op. cit., ARBOIT (G.),op.cit., pp.163-178. 
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et la signature a Washington d'un accord entre l'OLP et Israel 
devaient lever un certain nombre de reticences puisque l'OLP avait 
elle meme franchi le rubicond de la reconnaissance d'Israel97• 

Concernant Jerusalem, la position classique du Saint Siege, a 
savoir l'internationalisation de la ville, a ete abandonnee au profit· 
d'une demande plus modeste de garantie intemationale98• 

L'accord fondamental fut le fruit du travail d'une Commission 
bilaterale et permanente qui eut pour fonction d'etudier et de definir 
les questions d'interet commun en vue d'une normalisation politique.99 

Cet accord f ondamental etablit en eff et de "pleines relations 
diplomatiques"100

• La reconnaissance par l'Eglise d'une forme de 
responsabilite concernant le sort reserve aux juifs en Europe, a 
conduit cette derniere a inserer dans l'Accord fondamental une serie 
de concessions, notamment une condamnation explicite de 
l'antisemitisme dirige contre le peuplejuif et les personnesjuives101

• 

On peut noter cependant l'absence de mention de toute forme de 
responsabilite israelienne dans les torts causes aux Palestiniens par 
le sionisme. Pourtant, le Saint Siege a su, quand il le voulait, denoncer 
les violations des droits de l'homme a l'egard de certaines minorites 
catholiques102• Ce desequilibre apparent a ete renforce par le texte 
qu'a publie la Commission vaticane sur les rapports avec lejuda'isme 
le 16 mars 1998, intitule "Nous nous souvenons: une reflexion sur la 
Shoah"103• Par ailleurs, l'Accord fondamental n'englobe pas tousles 
aspects des relations entre l'Eglise catholique et l'Etat d'Israel. 11 
constitue plutot un "accord symbolique" qui necessitera des 
precisions104• Le Preambule de cet accord va dans cette direction 
puisqu'il enonce "qu'un tel accord constituera une base saine et 

97 Voir le porte parole du Vatican Joachim Navarro-Valls : il a dit que si les 
Palestiniens affilies a l'OLP se reconcilient avec les Israeliens, pourquoi ne 
pourrions-nous pas le faire? ROSEN (D.), 1994, op.cit.,, p.24. 

98 BREGER (M.J.), op. cit., p.373. 
99 Voir le preambule de !'Accord fondamental. 
100 Ibid., article 14. 
101 Ibid., article 2.2. 
102 Voir la declaration de Jean Paul II sur les discriminations subies par les minorites 

catholiques en Asie entre 7 et 8 Novembre 1999. 
103 Voir le texte integral dans La Croix du 18 mars 1998 
104 PALOMINO (R.), op.cit., p484 
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durable pour le developpement continu de leurs relations presentes 
et futures et pour la poursuite des travaux de la Commission." Cet 
aspect d'accord cadre est souligne par plusieurs articles de l'Accord 
fondamental. L'article 3§3 prevoit la negociation entre le Saint-Siege 
et l'Etat d'Israel d'un accord concernant la personnalite legale 
catholique au regard du droit canonique. De meme l'article 10 prevoit­
il une negociation pour la conclusion 

"d'un accord complet, contenant des solutions acceptables 
pour les deux parties, sur les questions obscures, mal 
etablies et disputees, concernant la propriete, les matieres 
economique et fiscale relatives a l'Eglise catholique ou a 
des communautes catholiques ou institutions specifiques"105 

Une sous-commission rattachee a la commission bilaterale 
permanente fut creee pour en discuter. 

Enfin, !'article 12 prevoit la poursuite de negociations sur "d'autres 
matieres agrees bilateralement comme objets de negociation." 

2.2 Le lien entre !'Accord fondamental, les Accords de 
Mytilene et l'Agrement de Constantinople 

Les accords de Mytilene et l'agrement de Constantinople ne 
contiennent pas de clauses de denonciation et ne sont pas conclus 
pour une duree determinee. L'article 8 du Mandat pour la Palestine 
du 24 Juillet 1922106 dit que les privileges et immunites des etrangers, 
y compris la juridiction et la protection consulaires, seront sans 
application en Palestine mais que ceux-ci seront, a la fin du mandat 
et sans delai, retablis integralement ou avec telle modification qui 
aurait ete convenue par les Puissances interessees. 11 s'agit d'une 
suspension des accords et non pas d'une abrogation. Le gouvernement 
francais, soutenant cette these de suspension, a presente a la 

105 Le travail du comite responsable de Ia negociation que cet accord traite. L'accord 
reglera Ia question essentielle de !'exemption fiscale. Le Saint-Siege reclame le 
financement des cimetieres chretiennes comme c'est le cas pour les cimetieres 
juifs. La question du financement des ecoles est aussi soulevee. 

106 Texte dans Nations Unies, Origines et evolution du probleme palestinien: Premiere 
Partie: 1917-1947, New York,1978, p.95 et ss. 
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Commission speciale des Nations Unies pour la Palestine le 15 Juin 
1947, un memorandum relatif aux reuvres francaises en Terre Sainte, 
document au dans lequel est annexee une liste de ces reuvres. 
L'Assemblee generale des Nations Unies a opte pour l'interpretation 
selon laquelle le Mandat n'a fait que suspendre les accords et 
engagements qui ont ete pris par l'empire ottoman. Dans le chapitre 
premier de la premiere partie de la resolution de partage, l'Assemblee 
Generale oblige les Etats arabes et l'Etat juif qui seront crees, a 
inclure des dispositions dans leur lois internes ayant valeur de lois 
f ondamentales de l'Etat et visant a ne pas porter "atteinte aux droits 
existants". La quatrieme parti~ de cette meme resolution 181(II) 
invite les Etats a renoncer aux privileges et immunites reserves aux 
etrangers, y compris les avantages de lajuridiction et de la protection 
consulaires conf eres sous !'empire ottoman en vertu des Capitulations 
ou de Ia coutume. On voit done que l'Assemblee Generale estime que 
le mandat n'a fait que suspendre les droits des differents Etats en 
Palestine. 

En effet, le gouvernement provisoire israelien s'est engage, lors 
de sa reconnaissance par la France en 1948, a respecter les droits et 
privileges des etablissements f rancais ou sous protection de la 
France107

• Pour la France, ii s'agit d'accords qui obligent l'Etat d'Israel 
a respecter les droits acquis et les privileges des Etablissements 
francais". Mais pour l'Etat d'Israel, il ne s'agirait que d'une invitation 
a entamer des negociations108• 

Il ne faut pas sous-estimer l'importance de ces accords qui ont 
reconnu l'inviolabilite des biens et des personnes. D'autre part, des 

107 Voir la serie des echanges de lettres dits "Chauvel-Fischer" note 15 MOCHON 
(J.P), "Le consulat general de France a Jerusalem. Aspects historiquesjuridiques 
et politiques de ses fonctions", AF'Dl, 1996, pp.929-945, p.941;voir aussi BALLOT 
(P.), op.cit., pp.41-42. La lettre de Maurice Fischer, representant du Gouvernement 
Provisoire de l'Etat d'Israel a Paris, a Monsieur Jean Binoche, Conseiller 
d'Ambassade et Directeur d'Afrique-Levant en date du 6 Septembre 1948 se lit 
comme suit : "Cher Monsieur Binoche, Ayant fait part a mon Gouvernement des 
declarations de M.Neuville qui ont paru dans la presse francaise au sujet des 
droits existants francais en Israel, j'ai ete autorise a reaffirmer que mon 
Gouvernement a pour principe de respecter les droits acquis et les privileges des 
Etablissements francais". 

108 Voir BALLOT (P.), op. cit., pp.42-44. 
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exemptions fiscales ont ete accordees a une longue liste d'organismes 
f rancais ou sous protection de la France. Les accords de Mytilene et 
de Constantinople concernent plusieurs etablissements catholiques 
figurant dans l'Annexe de l'accord sur la personnalite juridique. 11s 
ne concernent que les latins. Il pourrait y avoir des rivalites entre la 
France et le Saint-Siege car pour une grande partie d'entre eux, du 
moins pour les etablissements latins, il y a un objet commun. 

L'article 13 de l'accord fondamental prevoit que: 

"les parties agreent que cet accord ne portera pas prejudice 
aux droits et obligations de quelques traites existant entre 
l'une ou l'autre partie et un Etat ou des Etats, qui sont 
communs et en fait accessibles aux deux parties au moment 
de la signature de cet accord." 

La France a officiellement communique les echanges de lettres 
"Chauvel•Fischer" au Saint-Siege en Octobre 1993109• L'article 13 de 
!'accord fondamental evoque "cet accord". Mais quand est-il de l'accord 
sur la personnalite juridique? Certes, ce dernier ne contient pas de 
dispositions preservant les droits des tierces parties. Mais en tout 
etat de cause, ce rappel n'etait nullement necessaire pour preserver 
les droits de la France en vertu du principe de l'effet relatif des 
traites, de la continuite de la validite des accords de Mytilene et de 
Constantinople et enfin de la valeur coutumiere des principes qui y 
sont enonces. Du point de vue du droit israelien neanmoins, et selon 
l'arret de la Custodie de la Terre Sainte, il apparait que ces accords · 
ne peuvent pas etre invoques devant les tribunaux israeliens110 • Cet 
arret ne peut constituer un precedent valide car la Custodie de la 
Terre Sainte, dont il est question dans l'arret, ne figure pas sur la 
liste annexee aux Accords Chauvel-Fischer du 24 Janvier 1949. De 
toute maniere, si Israel n'a pas vote de loi pour introduire ce traite 
en droit interne, c'est un probleme interne. Au niveau international 
en effet, l'Eta~ d'Israel est tenu de respecter ses engagements. 

109 MOCHON (J.P.), op,cit., p.941. 
110 Voir les accords de Mytilene et de constantinople et leur non application a un 

organe de la Custodie de la terre Sainte c'est l'arret IE 519/79, La Custodie de la 
Terre Sainte c L'Etat d'Israel et la municipalite de Nazareth, PD 38(2) p.747. 
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2.3 La protection de la liberte religieuse 
par !'Accord fondamental 

289 

L'Accord fondamental insiste sur la liberte "religieuse, principe 
qui constitue en quelque sorte le noyau de l'Accord.111 L'article 1 
stipule que 

"1. L'Etat d'Israel, rappelant sa Declaration 
d'independance, affirme son engagement continu a 
maintenir et a observer le droit humain de liberte de 
religion et de conscience comme c' est entendu dans la 
Declaration universelle des droits de l'Homme et dans 
les autres instruments internationaux dans lesquels il 
est partie(signataire). 

2. Le Saint Siege, rappelant la Declaration sur la liberte 
religieuse du Concile <Ecumenique Vatican II, 
"Dignitatis humanae", affirme ['engagement de l'Eglise 
catholique a maintenir le droit humain de liberte de 
religion et de conscience comme c'est entendu dans la 
Declaration universelle des droits de l'Homme et dans 
les autres instruments internationaux dans lesquels il 
est partie (signataire). Le Saint-Siege souhaite affirmer 
egalement le respect de l'Eglise catholique pour les autres 
religions ·et leurs fideles comme ce fut etabli 
solennellement par le Concile recumenique Vatic_an II 
dans sa declaration sur la relation de l'Eglise avec les · 
religions non chretiennes, "Nostra aetate" 

La formulation de cet article rend les obligations des parties 
asymetriques112• Les deux parties s'engagent a respecter la liberte 
religieuse selon des textes differents. La Declaration universelle des 
droits de l'homme est mentionnee par les deux parties. Mais c'est 
l'article 18 de cette declaration qui est le plus pertinent. Les deux 
parties invoquent des actes unilateraux 113• L'Etat d'Israel invoque 
sa declaration d'independance qui mentionne la liberte religieuse. 

111 PALOMINO (R.), op.cit., p.483 et pp.495-496. 
112 Voir pour !'incidence de cette asymetrie sur le proselytisme HIRSCH (M.), op.cit 
113 LANFRANCHI (M.P.), op.cit., pp.347-348. 
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Sur ce point, la declaration d'independance a desormais une valeur 
conventionnelle. Pour sa part, le Vatican est tenu de respecter la 
liberte religieuse conf ormement au Dignitatis humanae114 et Nostra 
aetate. Il ya egalement une difference dans les engagements quant 
aux instruments intemationaux auxquels les deux contractants sont 
parties. L'Etat d'Israel est partie au Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques qu'il est possible d'invoquer au titre de 
!'article 18 et de !'article 27. L'article 13 du Pacte international relatif 
aux droits economiques, sociaux et culturels et les dispositions qui 
concernent la liberte religieuse citees plus haut dans la Convention 
sur les droits de l'enfant peuvent aussi etre invoques a l'egard de 
l'Etat d'Israel. Le probleme reside dans le fait que le Saint- Siege 
n'est pas ·partie a ces instruments. D'autres articles de !'Accord 
f ondamental ne font que donner un detail sur le contenu de la liberte 
religieuse115

• L'article 4 affirme la reconnaissance par les deux parties 
du statu quo dans les Lieux Saints chretiens. Bien que !'article 5 
n'accorde pas de droit aux chretiens de faire le pelerinage en Terre 
Sainte116 et ne cree pas d'obligation positive de la part de l'Etat 
d'Israel117

, il reste neanmoins en accord avec le droit international 118• 

L'article 3 par2 precise que "L'Etat d'Israel reconnait le droit de 
l'Eglise catholique de satisfaire a ses fonctions religieuses, morale, 
educative et charitable, d'avoir ses propres institutions et former, 
affecter et deployer son propre personnel pour les dites institutions 
ou aux fins de ces dites fonctions." Certains aspects de cet article 
sont precises par d'autres articles. L'article 6 precise le droit a exercer 
les activites de l'eglise mentionne par !'article 3par2 en reconnaissant 
son droit "a etablir, maintenir et diriger des ecoles et des centres 
d'etudes a tousles niveaux." 

Les articles 3 et 9 precisent, quant a eux, le droit de l'Eglise a 
l'exercice de l'activite caritative "par l'intermediaire de ses 

114 Sur cet acte voir JOBLIN (J.), "Laliberte religieuse selon le Concile Vatican II", 
in D'ONORIO (J.B)(dir.), La liberte religieuse dans le monde. Analyse doctrinale 
et politique, Belgique, Editions Universitaires, 1991, pp.55-69, notamment 
pp.58-66. 

115 FERRARI (S.), op.cit., pp.400-401; voir aussi LANFRANCHI (M.P), op.cit. 
116 WASTON (G.R.),op.cit., p.498. 
117 Ibid., p.507. 
118 Ibid., p.525-526. 
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institutions hospitalieres et sociales". Le droit a la liberte religieuse 
n'est pas absolue selon l'accord fondamental. En plus des limites qui 
se trouvent dans les instruments internationau:x comme l'article 18 
du Pacte de 1966 et l'article 18 de la declaration universelle, des 
limites accordent certains droits. 119 Autrement dit, quand il s'agit de 
la reconnaissance de l'interet 8. favoriser le pelerinage"120 OU l'interet 
commun a promouvoir et encourager les echanges culturels121

, il n,.y 
a pas de limites. Dans ces derniers cas, il n'y a pas de limites car il 
n'y a pas de droits. L'accord fondamental ne reconnait ni un droit au 
pelerinage122 ni un droit aux echanges culturels. 

Enfin, le statu quo a une incidence certaine sur la liberte religieuse. 
Le statu quo se definit comme "la reglementation tres minutieuse 

de la repartition des Lieux Saints entre les confessions chretiennes 
au point de vue de la possession, des droits et de l'usage."123 

Du cote des latins, Jes droits dans les Lieux Saints appartiennent 
a la Custodie de la Terre Sainte. L'article 4 de !'accord du 10 novembre 
accorde la personnalite juridique a cette institution. Est-ce que le 
Saint-Siege viserait a consolider sa position dans les Lieux-Saints 
au detriment de la Custodie de la Terre Sainte? Une modification 
dans le statu quo est-elle operee? 

Dans !'article 4 de !'Accord fondamental, et alors meme qu'Israel 
affirme son engagement a maintenir le statu quo dans les Lieux 
Saints chretiens auxquels il s'applique et les droits respectifs des 
communautes chretiennes en place, "le Saint-Siege affirme 
!'engagement continu de l'Eglise catholique au respect du statu quo 
susmentionne et desdits droits". Le paragraphe 2 de ce meme article 
precise meme que cette disposition ''"s'appliquera nonobstant une 
interpretation contraire a quelques articles dans cet accord 
fondamental". Si les parties ont prevu qu'en cas de contradiction 
entre le principe du maintien du statu quo et une autre disposition 
de !'Accord fondamental , le premier prevaudra, en revanche, la 

119 Articles 3, 6, 8, et 9 de l'Accord fondamental. 
120 lbid.,article 5 
121 Ibid., article7. 
122 Ce qui est considere par certains auteurs comme conf orme au droit international 

des droits de l'homme WASTON(G.R.),op.cit, p.525-526. 
123 COLLIN (B.), Le problemejuridique des Lieux Saints, Sirey, Paris, 1956, p. 179. 
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question de la primaute du droit applicable n'a pas ete prevue dans 
les cas de contradiction entre l'Accord f ondamental et !'Accord sur 
la personnalite juridique. Deux interpretations sont alors possibles. 

- En ve:rlu du principe selon lequel la loi nouvelle prevaut sur la 
loi anterieure, il semblerait que l'Accord sur la personnalite prevale 
sur !'Accord fondamental. En effet, !'article 30§3 de la Convention 
de Vienne sur le droit des traites enonce que "lorsque toutes les 
parties au traite anterieur sont egalement parties au traite 
posterieur, sans que le traite anterieur ait pris fin ou que son 
application ait ete suspendue en vertu de !'article 59, le traite 
anterieur ne s'applique que dans la mesure ou ses dispositions sont 
compatibles avec celles du traite posterieur"124• Le droit international 
postule egalement, en vertu du principe speciala generalibus 
derogant, qu'un traite ayant un caractere special doit prevaloir sur 
un traite de caractere general125• Dans notre cas, l'Accord sur la 
personnalite peut etre considere comme un traite a caractere special 
et l'Accord fondamental un traite a caractere general. 

D'un autre cote cependant, certains indices semblent plutot 
indiquer la superiorite de l'Accord fondamental sur !'accord sur la 
personnalite. D'abord, le titre de l'accord sur la personnalite insiste 
sur le fait qu'il est conclu consecutivement a !'Accord fondamental. 
Ensuite, l'article 1 de l'accord sur la personnalite juridique dit qu'il 
est conclu sur la base des dispositions de !'Accord fondamental. Enfin, 
!'article 11.1 montre bien la hierarchie existant entre ces deux 
accords 126• 

124 Cet article a une valeur coutumiere, Voir MUS (J.B.),"Confiicts Between Treaties 
in International Law", Netherlands International Law Review, 1998, pp.208-234, 
pp.211-213. 

125 NGUYEN(Q. D.), et autres op. cit. pp.265-266 
126 "Without derogating from any provision, declaration or statement in the 

Fundamental Agreement, the ecclesiastical legal persons in existence a the time of 
the entry of this Agreement into force are deemed as being legal persons in 
accordance with the provisions of this Agreement, if listed in the ANNEXES to this 
Agreement, which are specified in §4" (Sans deroger aucunement ace que prevoit, 
declare ou enonce l'Accord fondamental, les personnes juridiques ecclesiales 
existant au moment de l'entree en vigueur du present Accord sont considerees 
com me etant des personnes juridiques conf ormement aux dispositions de ce 
dernier, si elles figurent dans la liste etablie dans les Annexes de cet Accord, 
specifies au §4). 
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Conclusion 

A titre de conclusion, trois remarques s'imposent. On constate 
tout d'abord que les Musulmans jouissent dans certains domaines 
d'une protection oblique en raison de similitudes de certaines 
prescriptions religieuses, comme !'interdiction de l'elevage du pore, 
de la viande cachere ou la possibilite de se laisser pousser la barbe. 
Cette protection des Juifs et des Musulmans limite la liberte 
commerciale des Chretiens dont la religion ne reconnait pas certaines 
de ces prescriptions. La deuxieme remarque decoule du desequilibre, 
au profit des Juifs, de la protection de la liberte religieuse. Ce 
desequilibre est particulierement manifeste dans les domaines des 
jours de repos, de la reconnaissance des lieux saints (uniquement 

· juifs dans la loi de 1967 sur la protection des lieux saints), de la 
preference donnee a !'education religieusejuive au detriment de celles 
des Temoins de Jehovah ou des Musulmans. A tout cela, ii faut ajouter 
le financement des institutions religieuses juives et !'absence de tels 
financement pour les institutions des religions minoritaires. 

La troisieme remarque met en evidence une protection specifique 
accordee aux catholiques, aussi bien par la France que par le Saint­
Siege. Une liberte religieuse est garantie aux catholiques au niveau 
des exemptions fiscales, de la reconnaissance des ecoles et des 
hospices religieux et surtout au niveau de la gestion autonome de 
l' eglise127• 

127 Voir sur ce dernier aspect :ABOU RAMADAN (M.), "L'accord de 1997 entre Israel 
et le Saint-Siege: Quelles incidences pour les Palestiniens et le statut de 
Jerusalem?'\ Monde arabe-Maghreb Machrek, No.161, 1998, pp.115-126. 


